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LETTRES
ET STATUTS

DU CORPS DE STYLE (

DE LA SAÏETTERIE
DE LA TILLE DE LILLE, .

4=====2*====>
()Rdonnances & Conftitutions faites par très-honorés Sei- 
N. gneurs, Meffeigneurs les Préfidens , Gens des Comptes 
& Efchevins de la ville de Lille , fur le fait de la Saïetterie, 
érigée & mife fus en icelle Ville; en fuivant les Lettres 
d’OCtroi de notre très - redouté Seigneur & Prince, M. 
l’Archiduc d’Autriche, Duc de Bourgogne , Comte de Flan-; 
dres, ja piecha fur ce données & expédiées.

Article premier.
Et premier pour l'entendement du fait de ladite Saïette­

rie , l'on commettra fix hommes, à favoir: deux de ceux 
qui vuideront la Loy pour l’année , deux bourgeois mar­
chands de faies de ladite Ville , & deux Maîtres du métier; 
lefquels fix hommes feront appellés la Vingtaine , & feront 
renouvelles tous les ans par la Loy d’icelle Ville, aucuns 
jours devant la Touffaint, fans y pouvoir être continués la
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fécondé année, & qu’il n’y ait point de lignage entr'eux, 
aufi entre ceux qu'ils commettront à l’Office des faies,ni a 
l'égard de ceux qui font appelles le petit Office.

I I.
Lefquels de la Vingtaine auront un Regiftre où tous les 

articles, faifant mention du fait de Police que l’on devra en­
tretenir fur le fait d’icelle Saïetterie , feront enrégiftrés , & 
fi auront un bon & notable Homme Clerc, qui tiendra le 
Regiftre de tout ce que pardevant eux fera befogné, & qui 
renouvellera tous les ans ferment à ladite Vingtaine.

III.
Outre & pardeflus lefdits fix hommes de la Vingtaine, 

feront commis autres fix hommes Maîtres dudit métier de 
Saïetterie, qui feront appelles l’Office ; lefquels auront con- 
noifance fur le fait de ladite marchandife pour la faire en­
tretenir , & feront créés & renouvelles tous les ans, fans y 
pouvoir être continués plus d'une année fuivant l’une l’autre, 
& qu’il n’y ait point de lignage entr’eux ni entre ceux de la­
dite Vingtaine comme dit eft; & feront ferment à iceux de 
la Vingtaine, de bien & léalement entretenir & faire en­
tretenir ladite marchandife de Saïetterie , & de rapporter 
tous les abus & meffaits qu’ils trouveront au fait de ladite 
Saïetterie, à ceux de ladite Vingtaine , pour par eux or­
donner aux délinquans de payer lamende , ou les amendes 
par eux encourues.

IV.

Quant à ceux de l’Office , ceux qui feront commis de 
la Vingtaine, ainfi que dit eft, les commettront félon la 
teneur defdites Ordonnances; mais ils feront tenus dénom­
mer & élire chacun trois Saïetteurs , gens de bien, propices 
& idoines, & les rapporter à ladite Loy : & defdits trois 
nommés par lefdits de la Vingtaine, lefdits de la Loy pren­
dront l’un plus propice ; & fi lefdits de la Vingtaine en dé-
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nommoient deux non-propices, pour en avoir lun à leur 
volonté, lefdits de la Loy en leur défaut, y commettront 
homme propice & idoine, leal & preud’homme.

V.

Ce fait à entendre qu’iceux de la Vingtaine qui auront 
été dudit état de la Vingtaine une année, ne pourront 
être derechef commis audit état, ni aufli de l'Ofice, que 
premier un an ne foit paflé; & pareillement ceux de l'Of- 
fice qui auroient été dudit état de l’Office une année , ne 
pourront être derechef commis audit état, ni aufli de la 
Vingtaine , que premier un an ne foit paffé, afin que le 
fait de ladite Saïetterie puifle tant mieux conduire fans fa- 
veur ni difimulation.

VL
Et pour particularifer les points & articles félon lefquels 

lefdits Saietteurs feront tenus de eux régler, tant au fait de 
ourdir, tixter , fouler, courer & teindre lefdites faies , comme 
aufli de ceux qui les pourront faire, comment & en quelle 
manière, la déclaration d’iceux eft telle qui s’enfuit.

VIL
Que nul quel qu’il foit ne pourra dès cejourd’hui en avant 

faire ni ériger le métier de ladite Saïetterie en ladite Ville 
& Efchevinage de Lille , qu’il ne foit paravant , qu’il fe faffe 
Francq dudit métier , & fe ayant apprins en Ville privilé- 
giée , ou fait d’icelle Saïetterie par le terme de deux ans.

VIII.

Que nul ne pourra couper ni ôter aucuns bouts de faies, 
fur peine d’être fufpendu dudit métier, & avec ce, puni 
par ban, ou autrement à la difcrétion des Efchevins.
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IX.
Que nuis des Saïetteurs ne pourront tenir hoftils , ne 

eftendues pour tifter ne ourdir lefdites faies, ni pareillement 
fatins , oftades , chambgeans, ni autres marchandifes de Saïet- 
terie quelconque, ailleurs que fur les rues, foit haut ou bas, 
fur l’amende de quarante fois , à appliquer comme, dellus ; 
& fi ne pourront avoir en leurs maifons qu une etendue, 
fur l’amende deffus dite, fauf que s il appert à ceux de lad. 
Vingtaine, qu’il y eût aucun Saietteur qui n’eut plache en 
leur maifon pour mettre leurs ourdiffoires devant, ils leur 
pourront donner grâce de les mettre derrière.

Que nuis maîtres Saïetteurs ou Saïetterefles quelqu ils 
foient, ne pourront faire aucunes defdites faies par COP- 
pons, mais foient toutes icelles faies faites entières, de telles 
largeurs & longueurs qu’eft déclaré, fur quarante fois de 
fourfaia pour chacun coppon que l’on feroit ou feroit faire, 
fans y comprendre les particuliers qui pour leurs ufancesen 
pourront faire ou faire faire fans les pouvoir vendre à au- 
truy, en prenant grâce à ceux de la Vingtaine de faire lef- 
dits coppons, & en-payant les droits pour ce dus, au Prince 
& à la Ville ; & fi ne pourront lefdits coppons ainfi faits 
par grâce comme dit eft, avoir plus grande longueur que 
de vingt aulnes ; en laquelle amende , les acculeurs auroient 
dix fois , & le réfidu au prouffit de ladite Vingtaine.

XI.
Que nuis defdits Saïetteurs ne pourront tirer ni mettre 

jus de l'hoftille lefd. faies qu’elles ne foient premier fcellées 
par ceux de l’Office de petit feel, à ce ordonné, fous l’a­
mende de quarante fois; les dix fols au prouffit de ceux du­
dit Office, & le réfidu au prouffit de ceux de ladite Ving­
taine : & auront lefdits de l’Office pour leur falaire de 
fceller icelles faies, pour chacune quatre deniers, & autres
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quatre deniers quand ils les ficelleront fur la Halle : & 
moyennant ce, iceux dudit Office, feront tenus d’aller fceller 
lefdites faies furies hoftilles toutes & quantefois ils en feront 
fommés & requis par lefdits Saïetteurs , ou autruy de par 
eux, fur peine d’être privés & déportés de leurfdits Offices, 
& autres commis en leurs lieux , & avec ce , punis d'au- 
tre , telle punition qu’il plaira à ceux de ladite Vingtaine ; 
feront tenus de tenir & tiendront la main à ce que ceux 
dudit métier aient leurs faies fcellées fur lefdits hoftils de 
bon heure, qu’ils n’aient aucun intérêt ni dommage.

XII.

Que toutes perfonnes qui voudront apprendre le fait & 
induftrie de ladite Saïetterie , feront tenues de faire ferment 
à ladite Vingtaine, & de payer quarante fois pour les frais 
de leurdite appreffure à fçavoir, à ceux de la Vingtaine , 
vingt fois quand ils feront ledit ferment, & les autres vingt 
fols, à la Confrairie de St. Jean-Baptilte , Patron defdits 
Saïetteurs, pour le fupport des meffes & obits, des chan- 
deilles & autres frais & dépens que ledit Métier a a fou- 
tenir chacun an.

XIII.

Que chacun Maître dudit métier ne pourra avoir qu’un 
apprentif à une fois, payant argent,- & fi fera tenu led. ap- 
prentif, d’ouvrer à l'hoftil de fon Maître continuellement & 
journellement l’efpace de deux ans entiers : & que pendant 
le temps de leur appreffure, ils ne pourront aucune chofe 
gagner ni participer avec leurs Maîtres ou Maîtrefes , en 
pertes ni en gain , ni faire aucun métier ou ftyle durant 
ledit temps, fur peine de perdre leur franchife; & qu'apres 
estemPs de leur appreffure expiré, ils ne feront reçus à 

bailler enfeigne à la Vingtaine, ni tenus pour francs Saïet­
teurs , que leurs Maîtres fous qui ils auront appris leurdit 
métier, & les quatre Maîtres dudit métier, ou aucuns d’i- 
ceux ne foient préfens pour confentir à recevoir ladite en­
feigne , ou le débattre s’il était fçu , ou trouvé qu’ils n'euflent
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bien & duement apprins ledit métier ; & fi payeront lorfqu’ils 
prendrontladite enfeigne au deflufdits Maîtres, auprouffit de 

Confrairie de St. Jean-Baptifte, pour l’entretenement défi 
dîtes meffes & obits qui fe difent à la charge dudit métier, 
& des torfes & chandeilles d’icelui, quatre livres , mon- 
noie de Flandres ; fauf que les enfans des Maîtres & Ma- 
trefes nés en franchife, pourront élever icelui métier, & 
prendre enfeigne, en payant quarante fois auxdits Maîtres 
tant feulement, & fi pourront lefdits Maîtres dudit métier 
de Saietterie, avec leurs payans argent apprendre leurs en- 
fans, ledit métier nés en franchife.

XIV.
Que nuis Maîtres ne pourront tenir apprentifs en leurs 

maifons , fans prendre grâce à ceux de la Vingtaine , fut 
l’amende de vingt fols , la moitié à ceux d'icelle Vingtaine, 
& l’autre moitié à ceux de l’Office.

XV.
Et s’il étoit trouvé qu’un apprentif ayant encommencé 

fapprefure dudit métier avec aucun Maître, fe partoit & 
s’en alloit demeurer arrière de fondit Maître, pour caufe 
raifonnable, ou qu’icelui fon Maître terminât vie par mort, 
avant le temps de fon apprefure expiré, tel apprentif fe 
pourra remettre avec un autre Maître pour par apprendre 
ledit métier , en payant pour tout droit vingt fols, la moi­
tié au profit de ladite Vingtaine, & l’autre moitié à ladite 
Confrairie - & fi ne pourra ledit Maître vivant, dont il fera 
parti pour’caufe raifonnable comme dit eft , avoir d’autre 
apprentif les deux ans durant qu’il devoit demeurer avec 
lui.

XVI.

Et fi un apprentif fe partoit de fon Maître avant le terme 
de fon apprefure expiré, fans avoir montré pardevant ceux 
de la Vingtaine les caufes de Ion parlement, le Maître aura



de la Saietterie, y
temps de fix femaines pour foi complaindre de fon appren- 
tif ainfi parti, comme dit eft , à ceux de la Vingtaine ; & 
fi en dedans lefdites fix femaines, ledit sapprentifne retour- 
noit devers fondit Maître, il fera trachié & mistthors du 
Regiftre de ladite Vingtaine, & pourra icelui Maître pren- 
dre un autre apprentif ; & fi après icelui terme de fix fe­
maines , ledit apprentif retournoit & voulût être Francq dud, 
métier, il ferait tenu de faire tout ainfi que s’il n’avoit onc- 
ques été apprentif ni reçu à ladite Vingtaine.

XVII.

Que nuis de dehors cette Ville , ne peut ouvrer en icelle 
du fait de la Saietterie , que premier il ne -fit apparu due- 
ment a ceux de la Vingtaine, qu’il ait appris duement led. 
métier en Ville privilégiée au fait d’icelle Saietterie, & que 
premier il n’ait payé quarante fols, la moitié au prouffit d'i- 
celle Vingtaine, & l’autre moitié au prouffit de ladite Con- 
frairie de St. Jean ; & le Maître qui mettra l’ouvrier de 
dehors en œuvre ; au choix qu’il eut fait les devoirs defus 
dits, fera à pareille amende de vingt fols, les dix fois au 
profit de ladite Vingtaine, & les autres dix fois au profit 
de ceux de l’Office,

XVIII.

Que tous Maîtres dudit métier affranchiflent tous leurs 
enfans , foit fils ou filles , enfaifant iceux enrégiftrer au Re­
giftre de lad. Vingtaine, en payant au Clerc d’icelle, douze 
deniers, au cas toutefois que tels enfans euflent été nés de­
puis que leurs pères ou mères auroient acquis ladite fran» 
chife ; mais les enfans qui auroient été nés auparavant que 
leurs pères ou mères euflent acquis icelle franchife , & qui 
voudroient être Francqs, ils feraient tenus faire tels devoirs 
& payer tel que les autres apprentifs , fans que la fran- 
chife de leurfdits pères ou mères leur puife aider ni 
Valoir.
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XIX.
r ■ "  ........... • ■ .

Pareillement affranchiront lefdits Maîtres leurs femmes, 
en payant au Clerc de la Vingtaine , douze deniers pour 
le régiftrer.

XX.
Qu’une femme ou fille franche fe mariant à homme non- 

Francq , leurs enfans ne feront reçus pour Francqs dudit mé­
tier, n'elt que le père foit Francq dudit métier , ayant en- 
feigne, & payé les droits , ou qu'icelui père foit en appref- 
fure, & qu'iceux enfans foient engendrés durant ladite ap- 
preflure ou franchife.

XXL
Qu’un homme ayant époufé femme franche, ne pourra 

acheter fillets de faiette, ni porter faies vendre, n'elt qu’il 
foit Francq dudit métier, ayant enfeigne à la Vingtaine, & 
payé les droits, ou au moins en apprentifage , fur l’amende 
de dix fois pour chacune livre de fillet , au prouffit dudit 
métier.

XXII.
Et ne pourront les enfans de Maîtres ou Maîtrefles éle­

ver ledit métier, ni tenir ouvroir, ni auffi avoir appren- 
tif qu’ils n’aient exigé de difcrétion & compétent, fachant 
ouvrer dudit métier, bien & fuffifamment au confentement 
des Maîtres dudit métier, pour l’enfeigner à autrui; & aufli 
quand ils le voudront élever, d'avoir les ouvroirs à part, 
hors les maifons de leurs pères ou mères, & qu’ils foient 
hors de la puiffance d’iceux.

XXIII.
Que tous ceux & celles dudit métier de Saïetterie, & qui 

voudront faire ou faire faire en ladite Ville & Taille, faies, 
feront tenus d’avoir enfeigne pour enfeigner leur faies dif­

férentes
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férentes les unes aux autres, pour connotre de quelle main 
icelles faies procéderont, & qu’icelles leurs enfeignes ils 
faflent régiftrer au Regiftre de la Vingtaine, & don? ils fe­
ront tenus payer au Clerc, douze denierspour l'enrégiftrer ; 
& fi aucuns defdits defailloient de ce faire , favoir, de pren­
dre enfeigne, le faire enrégiftrer comme dit eft, & d’icelles 
enfeigner les faies qu’ils auront fait ou fait faire , ce feroit 
fur l amende de quarante fois , dite monnoie, avec puni­
tion arbitraire.

XXIV.
Retiennent mefdits Sieurs des Comptes, Echevins & Con- 

feil de ladite Ville, en fuivant l’autorité à eux baillée par 
notredit très-redouté Seigneur, en vertu defdites Lettres 
d'Octroi , plein pouvoir & autorité de ces préfentes Ordon­
nances & Statuts , corriger, muer, changer, accroître & 
amoindrir, ainli qu’ils verront en leur confcience être à 
faire pour le bien, prouffit & utilité dudit métier, de la mar- 
chandife & Saietterie.

Ces préfentes Ordonnances ont , par le commandement 
de Meilleurs de la Loy de la ville de Lille, été collation­
nées aux volumes repofans au Siège de la Vingtaine de 
ladite Ville, où font infcrits les Originelles, Conftitutions 
& Additions de piecha , & à diverfes fois faites & décrétées 
touchant le fait de la Saietterie ; & trouvées concorder en 
fa fubftance & vertu, témoin le feing manuel de Pierre 
Hochard, ci-mis. Le vingt-deuxième jour du mois de Dé­
cembre de l’an mil cinq cens vingt-quatre. Etoit fané P 
Hochard , avec paraphe.

8
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ORDONNANCE

Concernant les veuves des Maures »

Du ai Décembre 15259

LE vingt-deuxième jour du mois de Décembre quinze cens 
vingt-cinq, en ufant par EsCHEVINS de Lille, de leur au­
torité pour certaines caufes & confidérations, ordonnèrent que 

Louife le Micquet, veuve demeurée ès biens & dettes de feu 
Charles Brixi, en fon temps Franc Saietteur, .seroit resue 
comme franche veuve à la franchife dudit métier , nonob- 
liant que ledit feu ne Veut en fon vivant fait enrégittrer, 
en payant par icelle pour être enrégiftrée , les douze deniers- 
accoutumés , & par les hoirs d icelle après fa mort , fa mor- 
te-main : & au furplus , que dorénavant toutes ces veuves 
de Francs Maîtres, fi leurs maris n’avoient fait devoir de 
les faire régiftrer pour les affranchir, fi elles veuillent exer­
cer ledit métier comme franches veuves , elles fe pourront 
faire enrégiftrer en dedans trois mois, en fuivant le trépas 
de leurfdits maris, & feront reçues à ladite franchife, en 
payant le dû accoutumé ; & à leur mort les héritiers fe­
ront tenus payer leur morte-main.
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Concernant lâge & le chef d œuvre , pour pouvoir 
parvenir à la Maitrife du Corps, éprendre enfeigne9

Du 25 Février 15398

LE vingt-cinquième jour du mois de Février quinze cens 
trente-neuf, ECHEVINS ET CONSEIL DE cette Ville, 
duement informés que les Maîtres du métier de Saietteurs, 

ont par ci-devant grandement méfufés & abufes fur le, fait 
de la réception à maîtrife dudit métier ; pourquoi a remédier 
par l’avis de Meffieurs les Préfident & Gens des Comptes de 
cette Ville, & de ceux de la Vingtaine, ont ordonné .or- 
donnent, que dorénavant nul ne fera reçu à bailler enfeigne 
pour être Maître dudit métier, que premier il ait été au 
lieu à ce ordonné , & illec en la préfence des quatre Maî­
tres, ou deux du moins dudit métier , ourdir, mettre fus » 
entraire lame & ros, & monter l’ouvrage comme il appar- 
tient audit métier, & faire une demie aulne de faie ou fa- 
tin pour le moins , & qu’ils foient trouvés fi idoines & 
bons ouvriers, que pour pouvoir & mon­
trer & ledit métier, & ce qui en dépend à leurs 
apprentifs ou autres quand ils en auront deffous eux ; & 
que lefdits quatre Maîtres fermentés aient fous eux les clefs 
du lieu où ledit chef-d’œuvre fe fera, & qu'iceux Maîtres 
foient tenus de vifiter , & après témoigner & attefter par 
ferment pardevant les Commis de la Vingtaine, que ceux 
voulant être reçus Maîtres & Francs, & requérans avoir 
enfeigne, aient duement & fuffifamment fait ce que deflus 
pour chef d’œuvre : & feront tenus ceux d’icelle Vingtaine 
interroger lefdits Maîtres fur ce que deflus, en la préfence 
de ceux ayant fait chef-d’œuvre, le tout paravant enrégif-
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trer leur enfeigne ; 8c que ceux voulant. élever led. métier, 
foient âgés de dix-huit ans pour le moins, & les filles de 
feize ans, & duement émancipés & mis hors de pain & 
puifance de père , en payant au fur plus les droits accoutu­
més : & en cas que les Maîtres dudit métier foient en faute 
de faire les devoirs tels que deflus à la réception defdits 
Maîtres , -ils feront punis à la difcrétion des Echevins. Etoit 
figné, P. HOCHART, avec paraphe.

Concernant les Apprentifs,

Du 26 Septembre 1540,

ON fait favoir par EsCHEVINSET Conseil de cette
Ville, que duement avertis des grands abus que jour- 

nellement les maîtres Saïetteurs commettoient au fait des ap­
prentifs , & par l’avis de Mellieurs les Préfident & Gens des 
Comptes de cettedite Ville, ont fait & ordonné les points 
& articles qui s'enfuivent.

. Article premier.

Que tous Maîtres ou Maîtrefes dudit métier de Saïet­
teurs ayant apprentifs, ne les pourront faire ouvrer fur 
autre forte d’ouvrage, la première année de leur apprefure, 
que fur faies, & après les Maîtres pourront faire ouvrer 
fur fatins larges feulement, fur quarante fois d’amende, que 
fera tenu payer le Maître ou Maîtrefle , chacune fois que 
fera trouvé le contraire, à appliquer moitié au Siège de la 
Vingtaine, & l’autre moitié à la Confrairie de St. Jean, 
fi les Maîtres dudit métier font le rapport.
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IL

Que tous Maîtres ou Maîtreffes ayant apprentifs, feront 
tenus au bout de deux ans de leur apprefure , de venir au 
Siège de la Vingtaine faire écrire à l’expiration des deux 
ans , en dedans un mois après lefdits deux ans expirés, fur 
vingt fols d’amende, à appliquer comme defus.

ni
Que lefdits Maîtres ou Maîtreffes feront tenus en fin des 

deux ans de l'apprefure defdits apprentifs, venir faire fer­
ment ès mains defdits de la Vingtaine, fi leurfdits appren­
tifs ont bien fait leur devoir, pour en cas de défaut le faire 
retirer à l’appaifement defdits de la Vingtaine ; & ne pour­
ront lefdits apprentifs après lefdits deux ans expirés, ouvrer 
dudit métier comme Francs, que premier leurs Maîtres ou 
Maîtreffes n’aient été faire ledit ferment , & qu’ils aient 
bien ouvré à l’appaifement d’iceux , fans que lefdits Maîtres 
ou Maîtreffes les puiflent affranchir pour argent ni autre­
ment; & en cas de défaut, les faire rétorer comme deflus , 
à péril de perdre leur franchife, & de payer par tels ap­
prentifs , quarante fols d'amende, & à appliquer comme 
deffus.

IV.
Que fi tels apprentifs étoient défaillans de rétorer le ter­

me qui leur fera ordonné par lefdits de la Vingtâine, tels 
perdront leur franchife, & feront trachés dudit Regiftre de 
la Vingtaine; au bout duquel terme de rétorage , lefdits 
Maîtres ou Maîtreffes feront tenus faire rapport par ferment 
auxdits delà Vingtaine, pour en faire note audit Regiftre, 
dont de toute la conduite defdits apprentifs. Lefdits Maîtres 
ou Maîtreffes feront crus par leur affirmation.

Eubliie à la Bretecque , le vingt fixième de Septembre mil cinq 
cens quarante-trois, Etoitügné, P. HoCHART, avec paraphe.
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ORDONNANCE
Portant Règlement entre les Saïetteurs & les Bour- 

jeteurs , pour les Etoffes que chacun des deux 
Corps peut fabriquer,

Du 14 O&obre 1544.

ESCHEVINS ET CONSEIL DE CETTE VILLE.
Our faire fin aux queftions & différens mus & fufcités 
pardevant Nous, d’entre les Maîtres des métiers des 

Saïetteurs & Bourgeteurs de cette Ville, touchant les piè­
ces de tiffues en forme de chambgeans d’une feule couleur 
de puraine faiette , qui fe font à préfent en cettedite Ville » 
que chacun defdits deux métiers prétendoit devoir faire & 
être prohibé à l’autre: & auffi touchant les tripes de ve­
lours de puraine faïette que lefdits Saïetteurs pourfuivoient 
être défendues auxdits Bourgeteurs ; & les pièces de chamb­
geans avec lanchure ou meflure de fil d’or ou d’argent que 
lefdits Bourgeteurs maintenoient ne devoir être faites en 
tiffues par lefdits Saïetteurs. Nous, à meure délibération de 
de Confeil & eu regard au bien de la chofe publique de 
cette Ville , après diverfes communications pour ce tenues 
avec les Préfident & Gens des Comptes de l'Empereur no­
tre Sire , & par l’avis d’iceux, avons ordonné & flatué, & 
par ces préfentes, ordonnons & ftatuons par provifion , & 
tant qu'autrement fera ordonné , & par forme de Police, les 
points & articles que s'enfuivent

Premier, que lefdits Saïetteurs & nuis autres feront & 
pourront faire par leurs ferviteurs & ouvriers, faies, ofta- 
des, demi-oftadeskrayées, mufes d’orges & de puraine faïette, 
tiffues en forme de chambgeans , des couleurs blanc &bleu à 
part foy, Et lefdits Bourgeteurs & nuis autres feront &
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pourront faire par leurs ferviteurs & ouvriers , velours , 
tripes de velours de puraine faïette ou autrement, & tous 
ouvrages figurés, foit de faïette par foie ou mêlés, & tous 
ce où il y aura meflure ou lanchure de lin, de foie, de coton, de 
fil d’or & d’argent, & autres ouvrages exprefles défigurés, 
& dénommés ès Lettres de leurs Ordonnances : & quant 
aux chambgeans de diverfes couleurs & autres pièces tifues 
en forme de chambgeans d’une feule couleur de puraine faïette, 
fauf le blanc & le bleu, qui demeureront auxdits Saietteurs 
comme dit eft, & tous autres ouvrages ci-deflus non fpé- 
cifiés, ni notamment déclarés es Ordonnances defdits deux 
métiersinventés préfentement ou à inventer ci-après par 
qui que ce foit , fe feront par chacun defdits deux métiers 
qui prouffity fentira, en portant par les Saietteurs , leurs 
pièces au Siège de la Vingtaine, & par les Bourgeteurs, au 
Siège de la Perche, pour y être égardées , paffées ou re- 
jettées félon les Ordonnances des Sièges où elles feront por- 
tées; fauf que fi lefdits métiers ou l’un d’eux inventoient 
aucuns nouveaux ouvrages de puraine faïette d’une couleur, 
après l’épreuve faite d’une pièce, ne pourront continuer 
fans préalablement les apporter en Halle , pardevant Nous 
ou nos Succefeurs en Loy , pour le permettre à celui def­
dits métiers qu’il appartiendra, & qu’on trouvera enConfeil 
être à faire : défendant auxdits métiers & à chacun d’eux 
pour l’avenir, ne plus emprendre l’un fur l’autre, fur peine 
qu'iceux qui contreviendront à cette Ordonnance , encour­
ront pour chacune pièce & à chacune fois qui feront le 
contraire, à dix carolus d’or d’amende, à appliquer, un tiers au 
prouffit de la Bourfe commune des pauvres de cette Ville, 
un autre tiers au prouffit du Siège qui en fera la punition & 
correCtion , & le furplus au prouffit de l'accufateur. Et outre 
ce que lefdi tes pièces feront jufticiées & coupées d'aulne en 
aulne, & feront tenus les Maîtres & Egards defdits deux 
métiers, chacun en fon regard d’incontinent, annoncer à 
leurs Sièges , ceux de leurs métiers qu’ils entendront ou fçau- 
ront avoir contrevenu à cette Ordonnance , pour par les 
Sièges en prendre punition telle que deffus ; & à ces fins.
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feront tenus lefdits Maîtres & Egards, chacun à leur récep­
tion , faire ferment en nos mains, de léallement faire gar­
der & entretenir cette préfente Ordonnance fans fraude, 
port, faveur ou dillimulation aucune, à péri! d’être repris 
& punis comme parjures, & déclarés inhabiles à jamais d’exer­

cer état de Maître & Egard , & de punition arbitraire à 
notre difcrétion. Et afin que ce que deffus foit inviolable- 
ment entretenu, fi aucunes pièces faites ou tiffues ; au con­
traire de ce que dit eft, étoient trouvées par les rues ou ès 
maifons des marchands, le Prévôt ou fon Lieutenant, ou 
Sergens de la Prévôté, les pourront faifir & arrêter , & les 
apporter en ladite Halle, pour afleoir jugement & punition 
contre lefdites pièces, Maîtres ou ouvriers, comme on'verra 
au cas appartenir: & fi défendons auxdits Saietteurs & 
Bourgeteurs, ne injurier l'un l’autre , de fait ou de parole, 
ne entrer ès maifons de l’un l’autre, pour faire vifitation , 
à péril d’être bannis de cettedite Ville, ou autrement punis 
& corrigés à notre difcrétion, ne fût qu’à la doléance & 
accufation defdits Maîtres , en fut autrement, fur ladite vi­
fitation par Nous ou nofdits Succefeurs en Loy , ordonné 
& appointé. Ainfi fait & prononcé par Efchevins de Lille , 
en Halle, le quatorzième d'OCtobre mil cinq cens qua­
rante-quatre. Moi préfent, & étoit P. HoCHART , 
avec paraphe.

ORDONNANCE
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S E N T E N C E

Portant que les Orphelins de la bourfe commune^ 
doivent jouir pour la réception à la Maîtrife 
de la Saïetterie , des mêmes privilèges que ceux 
de la maifon. de la Grange, dite Bleuets,

Du 13 Avril 1559:

Ur le différent meu pardevantEsCHEVINS de cette Ville* 
1 entre les Miniftres-Généraux commis fur le fait des pau­

vres honnêtes ménages de la ville de Lille, d’une part ; 
les Mayeurs & Commis à la Vingtaine , avec les Maîtres 
du métier de la Saïetterie dudit Lille, d’autre part: à raifon 
que lefdits Miniftres foutiennent que tous enfans nourris 
& entretenus de ladite Bourfe , qu’on mettrait appren­
dre le Style de la Saïetterie, feraient exempts & devraient ne 
payer quelque droit pour être mis à la Vingtaine & reçus 
à la franchife. & Maîtrife dudit métier, comme ne paient 
quelques droits les enfans de la Grange de cette Ville. Et 
lefdits de la Vingtaine & Maîtres du métier , auraient fou- 
tenu Je contraire: & depuis répondu & befoigné l'un con- 
tre l'autre par écrit , tellement que les Parties fe feraient 
rapportées à l Ordonnance defdits Efchevins. Le tout vu & 
conldéré , lefdits Efchevins ont ordonné & ordonnent que 
dorénavant ceux de la Vingtaine, & les Maîtres du métier 
de Saietteurs, feront tenus de recevoir & admettre les en­
fans orphelins, nourris & entretenus à la charge de la Bourfe 
des pauvres , à la franchife & maîtrife dudit Style ain 
qu ils font ceux nourris en la maifon de la Grange fans 
pour ce payer aucune chofe. Ainfi fait & ordonné en Halle 
le treizième jour d’Avril de l’an mil cinq cens cinquante-
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neuf, après Pâques. Etoit figné, N. WAIGNON , avec pa­
raphe.

ORDONNANCE
Concernant la réception des étrangers à la Mat 

trife »

Du 21 Juillet 1564»

ON faitfavoirde partEscHEViNS et Conseil DE CETTE
VILLE DE Lille y qu’après avoir fur ce , communiqué 

avec Meffieurs les Préfident & Gens des Comptes audit 
Lille, & pour certaines caufes & confidérations, ils ont 
défendu & défendent de dorénavant plus admettre & re­
cevoir étrangers à maître Saïetteur en cette Ville, que 
préalablement ils n’aient appris en icelle ville de Lille, 
ledit métier fous Maître, le terme de deux ans con­
tinuels, fur faie & fatins, & félon que font tenus faire 
apprentifs de Saietterie en cette Ville , pour parvenir à 
la franchife dudit métier

Publiée à la Bretecque de ladite faille , le vingt-uniéme/ont 
de Juillet mil cinq cens joixante - quatre*
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Qui défend aux Suppôts d'avoir plus de fx métiers 
de Chambgeans, & d'en faire fabriquer hors de 
leurs matjons,

$ -
Du 28 Septembre 4565.

-SCHEVINS et Conseil de cette villê de Lille $ 
L pour plusieurs confidérations & regards à ce »les mou- 

vans après avoir communiqué & avifé avec Mefieurs les 
Préfident & Gens des Comptes du Roi, notre Sire, audit 

Lille , ont, par forme & provifion , eflay & à durer tant qu il 
leur plaira, ordonné & ordonnent que depuis Jeudi pro­
chain en avant, nuis & aucuns Maîtres ou Maîtrefies des 
Styles de Saïetteurs & Bourgeteurs.de cettedite Ville, ne 
pourront avoir ni tenir en leurs maifons, ni dehors, que 
fix hoftils de chambgeans tout au plus, fans toucher aux 
autres ouvrages defdits Styles : aufi quilsne pourront bail­
ler chambgeans à faire hors de leurs maifons , ni les ou­
vriers les recevoir, ni faire le tout & en chacun defdits cas, 
à péril d’encourir & fourfaire l’amende de trente livres, a 
appliquer, un tiers à l'accufateur , un autre tiers à laBourfe 
commune des pauvres de cettedite Ville, & un autre tiers, 
Lavoir , defdits Saïetteurs à la Vingtaine & Chapelle faint 
Jean, chacun par moitié,, &lefdits Bourgetcurs a la Perche 
d’iceux, pour être appliquée comme les autres amendes du­
dit Style, & autre punition à la difcrétion defdits Efche- 
vins , & ce toutefois qu’aucun s'ingéroient de faire le con­
traire. . - -

Publiée à fon de Trompe, à la Bretecque de la ville de 
Lille, le vingt-huitième de Septembre mil cinq cens foix ante- 
cinq. Etoit jigrré, DELELYs, avec paraphe.

Bourgeteurs.de
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ORDONNANCE
Concernant Vobjervance de la Fête de la Décote 

lion de St» Jean ,

Du 20 Août 15693

Qur ce qui eft venu à la connoifance dESCHEVINS ET 
Conseil de cette Ville, que les Saïetteurs de cette 

%1 e ’ ne gardent le jour St. Jean Décolace , qui eft leur 
Fête, ains font leur œuvre contre autres jours; le fait le 
ban & commandement de part lefdits Eschevins ETCON- 
SEIL» que tous Saïetteurs gardent dorénavant ledit jour 
St. Jean Decolace comme Fete de toute œuvre , à péril 
dune livre de chire de fix patars , au prouffit de la Cha­
pelle,. & d’être punis à la difcrétion defdits Efchevins.

Publiée a la Bretecque dudit Lille, à heure de marché aux. 
filets de Saïette, le vingtième jour d’Août mil cinq cens 
joixante-neuf.
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ORDONNANCE

Qui défend de tirer les Chambgeans pour les al- 
longer étant bas du métier (*)

(*) Cette Ordonnance a étérenouvellée le 11 Avril 1733 : voyez le 
^.tcuùl du Ordonnantes du Magijlrat, page 551,

Du 27 OCtobre 1574:

POur ce qu’il eft venu à la connoiffance, que plufieurs 
Polt-polans leur falut , & pour éviter amende fur ce 

induite , fe font ingérés & s’ingèrent journellement , de 
tellement tirer de force leurs chambgeans, qu’ils font rat- 
taindre la largeur qu’ils doivent avoir, & preftement les 
portent al Egard qui en eft abufé & les - , & ce nonobf- 
tant le Marchand en eft trompé & deceu , parce que peu 
après lefdits chambgeans retournent étroits comme aupara- 
vant ; d’où pourroit avenir intérêt à la Saïetterie , voire la 
ruine d'icelle.

A cette caufe, après avoir force communiqué avec Mef 
fieurs les Prélident & Gens des Comptes du Roi, notre 
Sire, ESCHEVINS et Conseil de cette Ville, ont 
défendu & défendent de plus tirer ni faire tirer chambgeans 
ni autre Saïetterie, ains les porter bons à l’Egard tels qu’ils 
cheront de I hoftil, for peine & amende de trente patars 
chacune fois que l’on fera le contraire , dont l'accufateur au- 
ra le tiers , un autre tiers à la Chapelle St. Jean, &le for- 
plus au Siège de la Vingtaine, & d’être pardeffus ce punis; 
à la. difcrétion defditsde la Vingtaine.

Et afin que l’on ait meilleure connoiffance des chambgeans; 
& gros grains, qui comme courts & étroits feront coupés 
feront faits deux fceaux, à l’un defquels fera mis d’un côté 
ce mot, coupé, comme a été fait du paffé , & de l’autre’
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coré, la lettre C pour le court; & à l’autre, fcel fera mis 
d’un côté ledit mot coupé, & de l’autre côté, la lettre E 
pour l’étroit.

Ordonnant en outre à tous & chacun les manans & ha- 
bitans de cettedite Ville & Taille d’icelle, de faire ouver­
ture de leurs maifons , ouvroirs, enclottes & autres endroits 
d’icelle, toutes & quantes-fois que requis en feront parles- 
Egards fermentés de laines & filets de Saiette de cette Ville • 
afin de par iceux favoir & connoître s'il y a du filet de 
Saiette en contrevenant aux Ordonnances fur ce faites, oires 
que avec lefdits Egards ne foient aucuns Efchevins , fur 
dix livres d’amende, dont l'accufateur aura un tiers, un au­
tre tiers a ladite Chapelle, & le furplus à la Bourfe com­
mune des pauvres, & autre punition à la difcretion que 
deffus.

Publiée à la Bretecque de cettedite ville de Lille , à fin de 
Trompe, le mercredi vingt-feptième d> Octobre mil cinq cens 

fiixante-quator^e. Etoit figné t DESFONTAINES • avec pa­
raphe.

La

Qui dépend aux Egards d'égarder eux - memes les 
5 ouvrages de leur fabrique , & détermine les con­

traventions qui font de leur compétence »

Du 8 Janvier 1602.
i,i ■ ' ' ' v ./ ■ -3, . i

Our ce qui ef venu a la connoiffance d’EsCHEVINS,
Conseil , et huit-Hommes de la ville de Lille, 

que jufqu’a préfent l’Egard de la Saïetterie qui fe fait en 
cettedite Ville , appellé Ferreurs, ontégardé & feelie Lux
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propre marchandife, fous prétexte que ce ne leur auroit été 
défendu, dont font advenus & pourroient encore advenir 
de grands inconvéniens à la ruine totale de ladite Saiette, 

' rie: lefdits Efchevins & Confeil, après avoir communiqué, 
avec Mefieurs les Préfident & Gens des Comptes de leurs 
Altefes Séréniflimes audit Lille , ont interdit & défendu » 
interdiffent & défendent auxdits Ferreurs , préfens & ave­
nir, de plus égarder & fceller leurdite marchandife quelle 
quelle foit: fi"défendent à tous lefdits Ferreurs de doré­
navant plus prendre aucune connoifance des chambgeans 
quelconques, qu’ils trouveront trop rattaidans demie aulne, & 
trop étroits rattaindans demi pouce, mais qu ils les devront 
mettre ès mains de ceux de la Vingtaine ; le tout & en 
chacun defdits cas, fourfaire l’amende de foixante fois pa- 
rifis de chacune pièce, applicable un tiers à l’accu là- 
teur, autre tiers à la Chapelle de St. Jean , & le dernier 
à ceux de la Vingtaine. Et advenant qu’aucuns chamb­
geans fuflent trouvés fcellés du bon plomb, trop court • 
rattaindans ladite demie aulne, ou trop étroits rattaindans 
ledit pouce , en ce cas, les Ferreurs ayant fcellé, encour­
ront en l’amende de vingt-quatre livres parifis pour cha­
cune pièce, applicable comme deflus , & pardefus ce, 
d’être punis arbitrairement à difcrétion defdits Efche­
vins.

Publiée à la Bretecque de ladite Ville, à fonde Trompe v 
le huitième jour de Janvier mil fix cens deux, Etoit fgné » 
MIROUL , avec paraphe.
.--N-in-f ■ , g n ■.
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ORDONNANCE
Qui déclare les profejjîons de Saietteurs & die Bour­

se leur s imcompatibles,

Du 2 Mai 1614.

AYEUR , ECHEVINS, Conseil, et huit-Hommes 
de cette Ville de Lille. Ayant vu & examiné 

la Requête à eux préfentée par Catherine Bonnier, fille de 
Charles, maître Saietteur, & femme de Pierre Pins, maî- 
tre Bourgeteur de cette Ville ; enfemble la refcription fur 
icelle des quatre Maîtres de la Saïetterie audit Lille, or­
donnons auxdits maîtres Saïetteurs de recevoir & admettre 
au chef-d’œuvre & franchife dudit Style & Métier de Saïet- 
teur, ladite Catherine Bonnier, pour par icelle néanmoins 
entrer en la jouiffance & exercice dudit Style de la Saïette­
rie, après que ledit Pierre Pins, fon mari, le fera déporté 
de l’exercice & entremife dudit métier de la Bourgeterie , & 
non auparavant : déclarant lefdits Mayeur , Éfchevins , 
Confeil , & huit-Hommes , après fur ce avoir eu l’avis 
de Meilleurs les Préfident & Gens des Comptes de leurs 
Altelles Séréniflimes audit Lille, par forme de Police, 
Statuts & Réglemens pour le bien & avancement des 
Suppôts des deux Styles refpectivement, & afin de donner à 
chacun moyen de vivre, & autres bonnes & caufes, 
à ce les mouvans, que jamais leur intention n’a été de fouf- 
frir , fuit au regard defdits Pins & fa femme, ni de Noël 
Dejquennes, Jean Defcamps, ou autres, & leurs femmes, 
qu ils pourvoient tenir, faire & exercer lefdits deux Styles de 
la Saïetterie & Bourgeterie par enfemble ; & pourquoi ils 
déclarent les concédions , accords & permiffions, ( fi au- 
cuncs ont été faites, ) & fouffrances nulles & abufives, & 

faites
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faites contre leurs Ordonnances & Réglemens, tant anciens 
que modernes, & par ceux n’en ayant le pouvoir & auto- 
rité; & en fuite de ce, ordonnent par tel droit & police, 
& pour les caufes que delus, que perfonne, de quelle 
qualité ou condition que foit, ne pourra en cettedite Ville , 
faire exercer ni tenir ouvroir deldits Styles de la Saïetterie 
& Bourgeterie par enfemble, ains fe tenir l’un ou l’autre feu­
lement, fans confondre une entremife avec lautre, foit 
fous prétexte de double franchife ou autrement en manière 
que ce foit , & ce, fur les Réglemens & police de cha­
cun defdits Styles relpetivement ; & fuivant ce , ordon­
nent aux Maîtres & Suppôts defdits Styles de la Saïetterie 
& Bourgeterie, & Sièges y commis, d’ainfi en ufer & faire, 
& eux régler, à péril de griéve punition arbitraire.

Fait en Halle , le deuxième de Mai feize cens quatorze. 
Moi préfent, & étoit figné , P. Mouton, avec para­
phe.=-==========

ORDONNANCE

Qui règle la façon dont les Saletteurs pourront 
quitter leur profefion , pour fe faire recevoir 
Bourgeteurs, & vice verfâ.

Du 12 janvier 1615.

COmme le deuxième de Mai dernier, mil fix cens qua- 
torze , Mayeur, EsCHEVINS, Conseil, et huit-

Hommes DE CETTE VILLE DE LILLE , auroient pour le 
bien & avancement des Styles de la Saïetterie & Bourgete­
rie , & par droit de police , ordonné , » que perfonne de 
» quelle qualité ou condition elle feroit , ne pourroit encette- 
? dite Ville, faire exercer ni tenir ouvroirs defdits Styles par
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„enfemble, ainsfe tenir à l’un ou à l’autre feulement, fans 
» confondre une entremife avec l’autre , foit fous prétexte.de 
» double franchile ou autrement ; »&à cette fin, auraient dé­
claré les concefions, accords, permiffions & foufrances fa- 
tes au contraire, nulles & abufives: & que different & dif­
ficulté ferait meu entre Charles Bonnier, Saïetteur, à caufe 
de Catherine Bonnier, fa fille , à laquelle il difoit ceux de 
la Vingtaine avoir refufé enfeigne, oires qu’elle fût admife 
au chef-d’œuvre : ceux de la Vingtaine le déniant fimple- 
ment, ains confeffant lui avoir offert & prefente ladite en­
feigne , pourveu qu’elle fe réglerait en conformité de la fuf 
dite Ordonnance, & à la fuite d’icelle , elle ne pourrait 
exercer étant mariée & foi entremettre dudit .Style, de la 
Saletterie du vivant de Pierre Pins, fon mari, qui avot 
fait choix de vouloir exercer & foi tenir au Style de aour 
geterie, duquel Style il étoit Franc Maître : fur quoi s étant 
meu débat, après que lefdits Mayeur Efchevins , .—onfei • 
& huit-Hommes de ladite Ville auraient fait examiner eur 
dite Ordonnance ; oui & entendu lesbefoignés , faits & fer- 
vis, tant par ledit Bonnier pour fa fille', & ceux delaVing 
taine, & mêmement les Commis au Siege de la Bourge- 
terie : iceux, pour mettre fin à cette difficulté ou autres 
qui pourraient avenir, ont à grande & meure délibération 
de Confeil , & par tel (droit & police que dit eft, ordonne 
& ftatué, ordonnent & ftatuent que ceux qui voudront 
exercer lefdits Styles , devront tenir à l’un d iceux feule­
ment, oires que l’homme & la femme foient francs de lun 
& l'autre Ssyle, & de faire choix auquel ils fe voudront 
entremettre , pour icehi choix , durer & être maintenu lef- 
pace. de trois ans entiers & continuels-, après lefquels, trois 
ans expirés , & non devant , fe pourront déporter d icelui 
Style qu'ils auront exercé lefdits trois ans, pour être reçus 
& admis à l’autre Style, en venant toutefois préalablement 
dénoncer au Siège du Style qu'il entendra délaifler, foi dé­
porter & fignifier à lautre Siège où il voudra entrer , 1x 
femaines auparavant, qui commenceront avoir cours apres 
lefdits trois ans expirés, pour note y être tenue z & vihita

pr%25c3%25a9texte.de
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tion faite des outils , ouvrages, filets & manufactures qui 
feront en Pouvroir en maifon où le changement, le devra 
faire , pour ordre être mis & donné à ce qui nY alt em- 
orife ou chofe faite au préjudice defdits Styles relpeckve- 
ment. Lefquelles Ordonnances en tous autres cas, voulons 
être maintenues & gardées, fur les peines & amendes Y 

atuées. Fait en Halle, le douzième de Janvier mil fix cens
. Iquinze.

Publiée à la Bretecque de cette Vih, fi dix-neuf dudit 
mois de Janvier milfix cens quinze, par Mathieu Haze . “ 
étoit ligné, P. Mouton, avec paraphe.- •-------s ■ . ■ I 1 . . ■ 1 1 - '

ordonnance

Qui défend de faire finir de la Ville, les outils 
fervans aux Saïetteurs ou B our^eteurs,

Du 10 Juillet 1620.
t.

Cette Ordonnance fe trouve au Recueil des Ordonnances 
du Magifrat, pag. 508,

ORDONNANCE

Confirmative de la precedente

Du 21 Juillet 1759.

Même Recueil, pag. 5II.
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ORDONNANCE
Qui défend de rien donner pour obtenir des places 

qu'l dépendent du Siège de la Saietterie,

Du 15 Novembre 1621,

T E quinze de Novembre mil fix cens vingt-un, furies 
inconvéniens remarqués & propofés touchant les pré 

ens de ceux afpirans aux Offices dépendans de Mefieurs 
du 1 agiftrat de cette ville, a été réfolu de dorénavant 
déclarer a ceux qui feront appelles aux Offices delà Vin­
gtaine , Ferreurs, Hauts-bancs , Egards & autres fem- 
Diables , que pour à ce parvenir , mefdits Sieurs n’en-. 
tendent qu ils aient donné ni fait donner aucune chofe 
promis ni fait promettre , & qu’ils ne favent qu’autres 
aient ce fait pour eux, & quadvenant qu'ils, ou l’un d’eux 
eurent a ce contrevenus , ils feront déportés de leurs 
—tces , & qu autres feront commis en leur lieu ; aufii 
Gueles promefes, qu’ils y auront faites, feront nulles & 
garanties pour-telles.
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ORDONNANCE

Qui enjoint aux Ferreurs de ferrer les Chambgeans 
Jur le métier, & exclut les Courtiers des Offi­
ces de la Saïetterie (*) »

Du 27 OAtobre 1622.
-Fl 5*25-

LE vingt-feptième d’Oâobre mil fix cens vingt-deux » 
Messieurs, ont ordonné que dorénavant les Fer­

reurs feront tenus de ferrer tous les Chambgeans fur lesi 
hoftils , à péril de par les Ferreurs, qui contreviendront 
a cette Ordonnance, être déportés ou fufpendus de leurs 
Offices.

Comme auffi a été réfolu que nuis Courtiers ni ache­
teurs de Chambgeans, ne pourront être choifis ni admis* 
à Offices de Maîtres du Style de la Saïetterie, ni Com- 
mis-Ferreurs. Il eft ainfi au Regiltre; & étoitJigné,CU- 
VILLON.

( * ) Il a été dérogé à ce drnier article , par Ordonnance du 6 Mai 
1659. Voyez ci-après.
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ORDONNANCE
Portant augmentation des frais d'années, 6 des 

droits de réception,

Du 19 Juin 1625.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

DE L VILLE DE LILLE,

Emonftrent les quatre Maîtres repréfentans le Corps 
de Style de la Saïetterie , que par le compte rendu 

pardevant les Majeurs & Commis de la Vingtaine, pour le 
fait de la Saïetterie, par Jean Mannier} Gérard Duthoit, 
Thomas Marquant, & Jean Fremault, le jeune , de leur 
entremife d’icelui Style , durant l’an, fini le quinzième de 
Mai de cet an, feize cens vingt-cinq, ledit Style leur feroit 
demeuré redevable, pour plus payé que reçu, de la femme de 
fix cens foixante & une livre quatre fols dix deniers parifis ; 
& par les comptes précédemment rendus par les autres 
Maîtres - Payeurs , qu’ils ont bon à la charge dudit Style , 
pour auffi plus de mife que de recette, de la fomme de 
deux mille deux cens onze livres fept fois huit deniers 
ainfi qu’appert par la clôture defdits comptes repofans à 
la Vingtaine , le tout frayé ( après les mifes ordinaires, qui 
annuellement portent plus de huit cens livres, ) pour le 
maintenement dudit Style: ce qu’ayant été repréfenté à 
grand nombre de notables Saietteurs, convoqués & com­
parus à la reddition du compte dernier , en la préfence defd. 
Mayeurs & Commis, & que ledit Style eft apparent d’an 

à autre fe furcharger , vu lefdites grandes mjfes ordinaires
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qu’annuellement lui convient fupporter , & qu’il a pafé 
cinq à fix ans , continuellement fupporté , à raifon de plu- 
fleurs qui tâchent de nuire & emprendre, voires le prefque 
ruiner au grand fcandale de fes beaux Privilèges , Ordon- 
nances & prééminences que plulieurs s’efforcent anéantir, 
& que ledit Style n’a autre revenu que d’un patar par an. 
Qu’il convient cottifer de chacun maître Saïetteur, qui eft 
chofe de petite importance pour fubvenir à fi grands frais; 
& fur ce, ayant été requis leur avis, après avoir mûrement 
confidéré par enlemble , & qu'ils eurent entendu que par 
les Lettres de l'éreCtion dudit Style, données par les Pré- 
déceffeurs en Loy, le vingt-neuvième de Novembre mil 
quatre cens quatre-vingt-fix , dont extrait authentique va 
joint chacun maître Saïetteur, nonobftant les petites dé- 
penfes qu'audit temps convenoit faire, étoient pour lors, 
chargés de fix patars chacun an, qui étoit chofe grande fé­
lon ledit temps, ce qu'apparemment auroit délaillé de re­
cevoir à telle Comme , a été remis à un patar , à raifon 
que ledit Style ne fe trouvoit agité de dépenfe, ainfi que 
depuis plufieurs années il a fouffert : iceux Suppôts ne 
trouvent autre expédient plus propre que de remettre fur 
lefdits fix patars de frais d’années pour quatre ans conti­
nuels, ainfi être reçus, & pardeffus que tous ceux qui 
à l’avenir voudront apprendre ledit Style , pour foi faire 
enrégiftrer fur le Regiftre aux apprentifs , au lieu de vingt- 
cinq patars qu’ils paient enfuite des Ordonnances , foient 
fournis payer fix florins, à laquelle taxe ne feroient compris 
les enfans orphelins, tant de la Grange Delyot que Ba- 
paume : laquelle taxe & cottifation , ne pouvant lefd. Maî­
tres, fans l’autorité de vos Seigneuries, prendre ni recevoir, 
ils fe retirent bien-humblement vers icelles, les fuppliant 
être fervi leur vouloir ce que deflus accorder, & avoir à 
toujours ledit Style en proteCtion , & que tels frais d’an­
nées & taxe foient exécutoires. Si ferez , &c.

ORDONNANCE.
Messieurs , pour les raifons exprimées en cette Requête».
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ordonnent que dorénavant les Maîtres dudit Corps de Style 
de la Saietterie, payeront pour frais d’années , chacun fix 
patars par an , durant quatre années feulement ; comme 
aufi que tous ceux qui à l'avenir voudront apprendre ledit 
Style, pour eux faire enrégiftrer fur le Regiftre aux ap- 
prentifs d’icelui Style, feront tenus de payer , au lieu de 
vingt - cinq patars qu’ils payoient, h comme les etran­
gers, quatre florins, & ceux natifs de cette Ville, deux 
'florins,1 bien entendu que mesdits Sieurs n’entendent que 
les orphelins de la Grange Delyot & .Bapaume foient 
compris à ladite taxe. Fait en Halle, le dix-neuf de Juin mil 
fix cens vingt-cinq. Moi préfent; & étoit MOVTON» 
avec paraphe.

SENTENCE
Qui déclare que le Bouracan ef. de la fabrique 

des Saïetteurs*

Du 15 Mai 1620.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oiront. 
Bailli et ESCHEVINS de la ville de Lille en Flandres :

Salut. Comme les quatre Maîtres fermentés repréfentans 
le Corps 'de la Saïetterie en cette Ville , affiltés des Mayeurs 
& Commis de la Vingtaine , Nous auroient repréfenté que 
le mardi fixième d’Avril dernier, jour de la Dédicace de 
Fives, environ huit heures du foir, Jean Finavt} ferviteur 
à Antoine Dehellin, Teinturier, paffant au Beau-regard, 
chargé de deux doubles pièces de Bouracan rouge cramoi 
fi, que ledit Dehellin avoit fait courer en fa maifon , fût 
rencontré par .Maurice Fremault, Haut-banc Bourgeteur, 
avec autres en. fa compagnie qui l’afliltoient , lefquels l a- 
bordant faifirent lefd. deux doubles pièces de Bouracan & I em- 
, portèrent , difant qu’ils avoient droit fur la marchandi ine
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raine & étrangère, & s’il les vouloit ravoir, qu’il falloir 
que celui qui y réclamoit quelque droit, fe trouvât au Siège de 
la Bourgeterie , où icelui Dehellin fe feroit quelques jours 
fuivans préfenté , requérant audit Fremault qu'elles lui fuf- 
fent rendues , ou bien que fi elles ne touchoient & dépens 
doient de leur Style , qu’ils les vouluflent mettre es mains 
de ceux de la Vingtaine, attendu que c’étoit du fait, com- 
pofition & fabrique des Saletteurs ; & au furplus félon que 
plus amplement appert par l'atteftation pour ce tenue par 
le Greffier de ladite Vingtaine, le deuxième de ce mois 
de Mai, & néanmoins fans à ce, par ledit Fremault & 
affiftance , prendre regard , il fe feroit, fuivant la fou- 
million & confeffion dudit Dehellin de les avoir fait cou- 
rer en fa maifon, ingéré de le condamner en 1 amende de 
trente patars de chacune pièce que ledit Dehellin avoir payé : 
qu’étant venu à la connoifance des Maîtres fermentés de la 
Saïetterie, & voyant que ce fait touchoit abfolument leur 
Style, à raifon que telles étoffes étoient de leur compo- 
fition & fabrique , & que fuivant certaines Sentences & 
Ordonnances contenant le Réglement defdits Styles de la 
Saïetterie & Bourgeterie, donnés de nos Prédécefeurs en 
Loy, le quatorzième d'O&tobre mil cinq cens quarante- 
quatre (*),  par laquelle ef expreffément défendu auxdits mé­
tiers, & à chacun d’eux pour l’avenir , de ne plus emprendre 
l’un fur l’autre, fur peine qu'iceux qui contreviendront à 
ladite Ordonnance , encourront pour chacune pièce & à 
chacune fois qu’ils feront le contraire, dix carolus d a- 
mende, à appliquer félon qu'ef porté par ladite Ordon­
nance. Et comme le Corps dudit Style des Saïetteurs s’eft 
vu notablement intéreflé par ceux de la Bourgeterie , à caufe 
de ladite emprife & ufurpation par eux faite au contempt 
du Réglement de ladite Ordonnance & Sentence, iceux maî­
tres Saïetteurs fermentés pour en avoir raifon, auroient de 
notre confentement fait.ajourner en pleine Halle les Mayeurs 
& Hauts-bancs de ladite Bourgeterie, & au jour fervant

(*) Voyez ci- devait, pag, s4:8 f
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& affigné. Et y comparus lefdits maîtres Saïetteurs, affiftés 
de leur Greffier, auroient verbalement propofé, qu’enfuite 
des fufdits Réglement , Sentence & Ordonnance , lefdits 
Hauts-bancs y ayant direCtement contrevenus, & par ainfi 
empris fur le Style de la Saietterie , faifoient à condamner, 
à rendre & reftituer auxdits de la Vingtaine , la fomme de 
trente patars de chacune pièce, ainfi mal-à-propos par eux 
condamnés ,• & pardefus ce , pour lemprife par eux faite, 
d’être, en conformité de ladite Sentence , Ordonnance & 
Réglement , condamnés en dix carolus d’or de chacune 
pièce , à quoi fut conclu. Et fur ce, lefdits Mayeurs & Hauts- 
bancs de la Bourgeterie dirent qu’ils n’avoient contrevenus, 
& qu’ils n’avoient en rien meffait ni empris fur le Style 
de la Saletterie , attendu qu'auxdits Bouracans il y avoit un 
filet de lin mêlé, & tiflu au long de chacune lifière ; & à 
raifon que ledit filet de lin que les Saïetteurs ne peuvent 
mettre en œuvre, ni en aucune forte en travailler, ainsde 
falette puraine feulement, telle fabrique & compofition n'é- 
toit de leur connoiflance : foutenant partant que lefdits 
Saïetteurs faifoient à débouter de leur demande impertinente, 
& que la fabrique & compofition de toutes étoffes en foie 
& lin, qui feroient ainfi tifues & appofées, leur dévoient ap- 
partènir ; vu auffi que lefdits Bouracans avoient été com- 
pofés par les Bourgeteurs de Valenciennes. Auxquels moyens 
répliquant lefdits maîtres Saïetteurs , alléguèrent que de 
tout temps , telle compofition & fabrique de Bouracans , 
dits Chambgeans du long, avoir été exercée & pratiquée 
par les Saletteurs, à l'exclufion des Bourgeteurs; comme 
auffi les Etamines, auxquelles s’applique un fil de foie au 
long des libères, defquelles elt de tous Chambgeans blancs 
ou bleus , où s'appofent ou tifent filets rouges ou autre de 
couleur ; lefdits Bourgeteurs en ont été fourclos , nonobftant 
ladite' adjonction de filet de lin , foie en couleur ; comme 
n’étant ledit filet appofé & tiffu au long de la lifière partie 
de la pièce, ains ne fervant à autre chofe qu’à la fortifier, 
qui partant comme acceffoire, ne peut altérer fa dénomi­
nation de fa partie principale , & par ainfi appert manifef-
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tement lefdits de la Bourgeterie au contempt defdites Sen- 
tence, Ordonnance & Réglement , avoient contre tout or­
dre de droit & de juftice , pris connoiflance & jugé ce qui 
n’étoit de leur devoir , lequel au contraire les oblige de 
renvoyer icelles pièces au Siège de la Vingtaine, auquel 
appartient la connoiflance defdites pièces, comme immédia­
tement dépendantes d’icelle Saietterie : & que partant vu ladite 
emprife, lefdits de la Bourgeterie faifoient à comdamner en 
la reftitution de l’amende par eux induement condamnée 
& reçue , & auffi efdits dix carolus d’or d’amende de cha­
cune pièce , & es dépens. Et par iceux Mayeurs & Hauts- 
bancs de la Bourgeterie fut perfifté au contraire, alléguant 
plufieurs autres faits, raifons & moyens , autant frivoles 
qu’impertinens, foutenoient comme autrefois. Et par lefd. 
maîtres Saïetteurs au contraire, le tout verbalement, & 
fuivant ce, fut le débat mis en avis ; vuidant duquel, & 
en faifant droit aux Parties , avons déclaré & déclarons que 
telles Etoffes font abfolument appartenantes, dépendantes 
& tenues du Style de la Saïetterie, à l'exclufion des Bour- 
geteurs : condamnant lefdits Mayeurs & Hauts-bancs de la 
Bourgeterie , en la reftitution defdits trente patars , & en- 
femble en la moitié de deux amendes chacune de dix ca­
rolus d’or pour lefdites deux doubles pièces par eux prifes 
à connoiflance , ayant l’autre moitié été modérée & pour 
caufe , demeurant les dépens compenfés. En témoin de ce , 
Nous avons fait mettre à ces préfentes , le Scel aux cau- 
fes de cettedite Ville. Ce fut ainfi fait & prononcé en 
pleine Halle, le famedi quinzième de Mai feize cens vingt ; 
& étoit fgné} D. Mouton.
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ORDONNANCE
Concernant les veuves non filles de Maîtres (*),

(*) Voyez ci-devant, pag. iq.

Du 10 Janvier T634-

Ur remonftrance faite à Messieurs du Magistrat par 
les quatre Maîtres du Style de la Saïetterie de cette Ville , 

repréfentans le Corps & Communauté dudit Style, que 
par les Ordonnances concernant l’établillement & régle­
ment d’icelui Style, tous maîtres Saietteurs affranchiflent 
leurs femmes en faifant enrégiftrer à la Vingtaine , à l’effet 
de pouvoir tenir ouvroir après le trépas de leurs maris, 
moyennant fe faire derechef enrégiftrer en dedans trois mois 
fuivant ledit trépas, auxquelles félon ce , feroit jufques lors 
indiltinctement été permis de continuer l'entremile dudit 
Style, & de tenir ouvroir fur l'enfeigne de leurs maris ter­
minés, même après leur remariage avec non-Francs, contre 
l’ufance & pratique de tous autres métiers; fuppliant y être 
pourvu de remède convenable.

Mefdits Sieurs , oui fur ce l’avis des Commis du Siège de la 
Vingtaine , ordonnent par forme d’épreuve , que lefdits veu­
ves de Saletteurs , non filles de Maîtres , ni franches au­
trement que par leurs alliances & enrégiftratures , feront 
pendant leur remariage avec non-Francs, privées & exclues*  
de la liberté de tenir ouvroir, & faire l’exercice dud. Style. 
Fait en Hale, le dixième de l’an feize cens trente - quatre. 
Moi préfent, & fignèt D. Mouton.

Publiée à la Bretecque, à fan de Trompe, le vingt- cinq de 
Janvier fèi^e cens trente-quatre , jour de mercredi, par Ni­
colas Detros. Il ejl ainji audit Regijlre t témoin t & était 
ligné, A. CUVILLON.
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ORDONNANCE

Qui autorije les Maîtres d'impofer une taxe Jur 
les outils,

Du 19 O&obre 1646.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, M AYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA KILLE DE LILLE.

Emonltrent très-humblement les quatre Maîtres fer­
mentés du Style de la Saietterie de cette Ville, repré- 

fentans le Corps dudit Style , que par les comptes rendus 
pardevant les Mayeurs & Commis à la Vingtaine , pour le 
fait de ladite Saietterie, par François Deroullers, Jacques 
Sampart, Kemi Bocqué, Jacques Deffontaines, Jean Dele- 
mer, Louis Lache^ , Jacques JJufaultoir, & Antoine de Ber- 
ghes, de leurs entremifes dudit Style pour plufieurs années, 
la dernière finie le feixième de Mai fèize cens quarante-fix ; 
ledit Style leur feroit redevable, pour plus payé que reçu, de la 
fomme de trois mille fix cens quatre-vingt-huit livres Gix fols 
quatre deniers parifis , ainfi qu’appert par les clôtures defd. 
comptes, repofans à ladite Vingtaine , le tout frayé après les 
mifes ordinaires pour le maintenement dudit Style : ce qu’­
ayant le vingt-cinquième d’Avril dernier , & autres jours 
fuivans, été communiqué à la généralité defdits Saietteurs 
& douze Ferreurs pour ce convoqués & comparus à lad. 
Vingtaine , en la préfence defdits Mayeurs & Commis , 
& leur a ainfi été remonftré , que ledit Style eft ap­
parent de s'arriérer encore davantage , à raifon qu’il
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revenu , & que les émolumens dudit 
grandement diminués & amoindris , tant de chef-d’œuvre, 
qu’apprentifs & autres, ainfi que pareillement la Ferme des qua- 
tre deniers à la double pièce de Chambgeans, ci - devant ac­
cordés en Ferme par autorifation de vos Seigneuries, pour 
fatisfaire aux foixante livres de gros que paie ledit Style 
chacun an à cettedite Ville, & douze livres de gros aux 
orphelins de la Grange; laquelle Ferme faute d'être fuffi- 
faute, n’a pu être accordée à rebail ; ains lefdits Remonf- 
trans ont été contraints de faire colleter le provenu defdits 
quatre deniers, nonobftant auffi d’autres grands frais extra­
ordinaires à douter, pour plufieurs affaires furvenues par 
aucuns particuliers qui tâchent d’empiéter fur les privilèges, 
droits & Ordonnances, & les anéantir : lefquels Saietteurs 
& douze Ferreurs , ayant par enfemble avifé , ne trouvent 
autre expédient pour acquitter ledit Style, & fubvenir aux 
frais extraordinaires, à l'avenir, pour le maintenement dudit 
Style, que de taxer les hoftils dreffés, chargés , ainfi qu’à 
été fait du paffé, moyennant laquelle taxe , lefd. Saietteurs 
feroient déchargés defdits quatre deniers à la double pièce 
de Chambgeans , nagueres accordés en Ferme & ColleCte 
comme dit eft, pour en partie décharger ledit Style, & 
payer lefdites foixante livres de gros à cettedite Ville, & 
douze livres de gros aux orphelins de la Grange ; lesquelles 
foixante-douze livres de gros feront payées à l’avenir, à la 
décharge dudit Style, par les Ferreurs, ainfi qu’ils ont au- 

/ trefois fait, & qu’iceux douze Ferreurs ont offert de payer
audit Siège de la Vingtaine , à laquelle taxe & cottifation , ne 
pouvant parvenir fans être autorifés de vos Seigneuries, les 
Remonftrans fe retirent vers icelles , les fuppliant bien-hum~ 
blement être fervies leur vouloir ce que deffus accorder, & 
avoir à toujours ledit Style en recommandation favorable, 
& que le tout foit exécutoire.

APOSTILLE.
Avis des Mayeurs & Commis au Siège de la Vingtaine; 

ouis ceux qu’il appartiendra. Fait en Halle , le feize d'Oc-
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tobre feize cens quarante-fix. Moi préfent; & ainf flgnét 
J. Gilles.

AVIS DES MAYEURS DE LA SAIETTERIE,

Les Mayeurs & Commis du Siège de la Vingtaine, re­
quis d’avis fur la Requête préfentée par les quatre Maîtres 
de la Saletterie de cette ville de Lille, difant fur le contenu 
de ladite Requête : ils ont fait convoquer & affembler audit 
Siège de la V ingtaine , tous les Suppôts & Corps dudit 
Style, avec les douze Ferreurs, & tous autres à qui la chof 
touche ou peut toucher, auquels leur aurait été remonftré 
les prémifes de ladite Requête, qui tendoient à la déchar­
ge de grand nombre de frais que ledit Corps de Style étoit 
de néceflité aftreint de fupporter chaque année , & que pour 
y fournir, enfemble que pour fatisfaire aufli par chacun an 
aux foixante douze livres de gros dues a cettedite Ville, 
& aux orphelins de la Grange, fe folloient taxer les dou­
bles pièces de Chambgeans, quatre deniers parifis chacune, 
ce qui contournoit au préjudice & intérêt defdits Suppôts, 
& fignamment de ceux enfans moins aifés & faifant des ou­
vrages , fi comme fingle fil, gros grains & bouffis à la 
double pièce qui fe fabriquent en un jour , & les autres 
plus aifés faifant gros grains cinq quarts , quennette, bouf­
fis , valables cinq à fix fois davantage , & plus qui fe tra- 
vailloient en quatre à cinq jours feulement, ladite décharge 
à condition de par tous lefdi s Suppôts indifféremment, payer 
feize fols parifis par chacun an, a 1 advenant de chacun hof 
til travaillant, & que lefdites feptante-deux livres de gros 
fe payeront comme a été pratiqué du pafle par les douze 
Ferreurs, qui fait a chacun fix livres de gros. Sur laquelle 
remonft rance à eux ainfi faite , leldits Suppôts, Ferreurs & 
tous autres, après avoir fur ce délibéré, ont unanimement 
apporté leur confentement à ce que ci-deffus leur a été pro- 
pofé, qui à caufe que pour acquit de leur devoir, lefdits 
Mayeurs & Commis de la Vingtaine en ont bien voulu 
avertir vos Seigneuries eux-mêmes , étant de même avis,
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foppliant aux Maîtres du Corps dudit Style , de vouloir le 
contenu en ladite Requête confirmer & advouer & fe ren­
dre d’obligation néceflaire , du moins jufqu'à autre ordre.
Ce faifant, &c.

ORDONNANCE.

Vu l’avis des Mayeurs & Commis, Messieurs, accor­
dent aux Remonftrans ce qu’ils requièrent. Fait en hae, 
le dix-neuvième d'OCobre feize cens duarante-x: Moi pre- 
fent; & étoit figné, J. Gilles.

réglement
Sur le même fujet9/ » ~ . ' - ' - ' ■ . ; > .

Du 22 Mai 1648.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou oiront, 
ESCHEVINS de la ville de Lille en Flandres : Salut.

Comme difficulté étoit pendante pardevant Nous, entre 
les vieux Maîtres du Style & Métier de la Saïetterie de 
cette Ville, Demandeurs , Appellans de la Sentence des 
Mayeurs & Commis de la Vingtaine , illec d une part ; 
les Maîtres modernes dudit Style, intimes : & lefdits du 
gigoe de la Vingtaine , appelles , Defendeurs , d autre 
r Sur ce que lefdits Maîtres difoient & maintenoient 

eue les huit pata'rs confentis & accordés par les Suppôts 
dicelui Stvle à chaque hoftil, dévoient principalement Être 
& fervir pour la décharge des dettes procédantes, à caufe 
des frais expofés & avancés par lefdits Demandeurs , & dont 
ledit Style leur feroit reliquataire par les comptes de leurs 
entremifes refpetives, clos & arrêtés en la manière ac­
coutumée. Lefdits Défendeurs foutenant le contraire, d



de la Sdietter'ie, 41
tendu que lefdits Maîtres nouvellement entrés, avoientaufi 
expofé & avancé pluficurs frais néceflaires pour la confer- 
vation d’icelui Style ; joint que par la Requête à Nous pré- 
fentée , afin d’avoir & obtenir lefdits huit patars à l'hoftil , 
étoit dit & narré en termes exprès » que cetoit pour fa- 
» auxdits frais prétendus par les Demandeurs , & 
» fubvenir aux autres néceflités dudit Style; » en quoi étoient 
comprifes les mifes faites par lefdits Maîtres modernes. 
Difant au contraire, lefdits Demandeurs, que l'intention 
defdits Suppôts du Style , n’avoir oncques été autre que 
d’accorder lefdits huit patars pour fubvenir au paiement 
defdits arrérages avant tout ; foutenant fur ce, être ordonné 
à preuve. Et comme ladite difficulté étoit apparente de cau- 
fer à l’une & à l’autre defdites Parties plufieurs autres frais 
& dépens, aurions député aucuns de notre Corps pour re- 
connoître d’où feroient procédés tant d’arrérages fucceffi- 
vement provenus ; pardevant lefquels ayant été examiné les 
comptes rendus par tous lefdits Maîtres de temps à autre , 
a été trouvé que les fonds & moyens ayant cours fur lefd. 
Suppôts de la Saïetterie , n’étantbaltans pour trouver de 
quoi fatisfaire au prétendu defdits Demandeurs pardeflus les 
miles ordinaires, qu’il convenoit frayer pour les néceflités 
prenantes & inévitables dudit'Style, ains qu’il étoit befoin 
de mettre fus pour un temps, & jufqu’au recouvrement défi- 
dits arrérages, quelques nouveaux moyens: ce qu’ayant été 
reprélenté en l’afemblée de tous les Suppôts de la Saïette­
rie , pour ce convoqués audit Siège de la Vingtaine , iceux 
pour une fois venir à chef & fe décharger defdits arréra­
ges, ont confenti fous notre bon plailir & aveu, que par- 
deffus lefdits huit patars, foient mis & levés à chaque hof- 
til travaillant ou ayant à travailler , depuis le premier de 
Mars dernier en avant, autres dix patars d’an en an jufqu’à 
l’entier fournifement defdits arrérages. Ce qu’ayant été re- 
préfentéen Conclave, la Loy.aflemblée , a été refolu de con- 
fentir & permettre auxdits du Style de la Saïetterie , de 
lever dix patars à l’hoftil d’an en an , jufqu’au plein four- 
nifement & rembourfement defdits arrérages & intérêts,
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convenus au denier dix-huit, & non plus avant, a com- 
mencer à avoir cours depuis & compris tout ledit mois de 
Mars dernier, paflé en avant: & fera ledit nouvel impôt, 
colleCté par lefdits vieux Maîtres, chacun en leur regard, 
& pour autant que toucher leur pourra jufqu’à l’entière 
rentrée de leurs dûs refpectifs & fans aucun gage, à charge 
de rendre bon compte & reliquat de ce quis en auront 
reçu: mettant félon ce, lefdites Parties hors de Cour , fans 
dépens de leur confentement. En témoin de ce, Nous avons 
à ces préfentes Lettres, fait mettre le Scel aux caufes de 
ladite Ville. Ce fut fait le vingt-deuxième de Mai feize cens 
quarante-huit. Signé, J. Gilles.

puenanasrmusnmmamaanmmmsasanscesamszneammzzmzcrozmnanzneuteemNMa

. ORDONNANCE

Qui admet les Courtiers aux places de Maîtres du 
Corps, &c.

Du 8 Mai 1659-

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres;

SALUT. Comme les quatre Maîtres modernes du Corps de 
Style des Saïetteurs de cette Ville, Nous auroient par Re­
quête remontré que de tout temps les deux derniers Maî­
tres d’entre eux, choififloient annuellement deux autres 
Saïetteurs pour entrer en ladite Maîtrife, au lieu des vieux 
fortans , & s’admettoient par lefdits Mayeurs & Commis de 

Ta Vingtaine ; mais comme pour le préfent , à caufe des 
grandes mifères de la guerre , fe rencontrent difficilement 
des perfonnes capables & idoines pour exercer ladite Maî- 
trife, ains plufieurs font infuffifans de fupporter les frais à 
ce néceffaires ; & ceux étant très-capables & fuffifans, fe 
veulent exempter, en fe prévalant fur ce que nos Prédé-
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ceffeursen Loy, auroient, le vingt-huitième d’OCtobre feize 
cens vingt-deux (*),  ordonné que nuis Courtiers ni ache­
teurs de Chambgeans , ne pourroient être choifis ni admis 
à Office de Maîtres du Style de la Saïetterie , ni Commis- 
Ferreurs : pour de quoi profiter , ils achètent fept à huit 
pièces de marchandifes pour s’excufer de la charge de Maî- 
tre, comme étant onéreufe, nonobltant que plufieurs d i- 
ceux briguent inltamment pour être de la Vingtaine; caufe que 
lefdits Remontrans Nous ont très-humblement fupplié pour 
la manutention de leurdite Corps de Style, l’un des confi- 
dérables de cette Ville, d'annuller la fufdite Ordonnance, 
& accorder aux Maîtres préfens & futurs, de pouvoir choi- 
fir, & à Meffieurs de la Vingtaine d’admettre telles per- 
fonnes Saïetteurs pour Maîtres dudit Style qu’ils trouveront 
pour le bien & utilité d’icelui. Sur laquelle Requête , par 
notre Apoftille du huit d’Avril feize cens cinquante-neuf, 
aurions demandé l’avis de ceux du Siège de la Vingtaine : 
à quoi fatisfaifant , ils auroient dit qu’ayant confidéré les 
prémices d’icelle Requête , ils la trouvoient véritable en tous 
les points ; pourquoi ils Nous prièrent d’accorder aux Re­
montrans ce qu’ils requéroient , à raifon de la conjondure 
du temps, vu auffi qu’il n’y avoir nul fujet d’exempter du 
fervice de Maîtrife, un acheteur de Chambgeans , au con­
traire, ce font ceux-là qui en font capables, & en peuvent 
rapporter du prouffit audit Corps de Style, par la hantifle 
qu'ils ont chez les marchands : & en outre, s’ils achètent, 
c’eft pour leur prouffit particulier, n’ayant en cela rien de 
répugnant, au contraire il eft très-néceflaire pour les raifons & 
moyens fus-allégués. Vu l’avis ci-deflus , Nous avons accordé & 
accordons aux Remontrans ce qu’ils requéroient par provi- 
fion & par forme d'efay. En témoin de ce , Nous avons 
à ces préfentes Lettres , fait mettre le Scel aux caufes de 
ladite Ville. Ce fut ainfi fait le huitième de Mai feize cens 
cinquante-neuf. Etoit figné, Debarbieux.

(*) Voyez ci-devant, pag, 29
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Qui renvoie pardevant le Siège de la Sdietterte ; 
la connoi£ance d'une contravention aux Règle- 
mens ,

Du 6 Octobre 1671.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MA YEUR, ECHEVINS, CONSEIL;

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontre très - humblement Charles Coupa, de Style 
Bourgeteur en cette Ville, honnête homme, chargé de 

dix enfans, que pour tâcher de nourrir & entretenir fa fa- 
mille afez grande, & n’ayant aucuns moyens de fortune, 
il entremet à travailler fes enfans dudit Style avec lui en 
famaifon,fans avoir autres ouvriers : & comme il avoir fait 
commencer par fefdits enfans , deux pièces de chambgeans 
bleues , le onzième du préfent mois de Septembre, les Maî­
tres de la Vingtaine & Suppôts de la Saïetterie, auroient 
venu lever les deux troufleaux defdites deux pièces qui n'é- 
toient que commencées de cinq à fix aulnes , empêchant 
ainfi le travail de fefdits enfans, fous prétexte qu’ils difent 
que les Bourgeteurs ne peuvent fabriquer femblables pièces 
bleues ; & pour ce , prétendent amende : ce que le Remon­
trant ne favoit & a ignoré jufqu’à préfent. Et comme par 
l’emport défdits troufleaux, les enfans du Remontrant font 
préfentement fans ouvrage & comme vagabonds , & ainfi 
le Remontrant en impuiflance de fubvenir aux entretiens & 
nourriture de fadite famille, il fe retire vers vos Seigneu-
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ries, les fuppliant qu’en prenant compallion de lui, fes fem­
me & enfans , il leur plaife d’ordonner auxdits Maîtres & 
Suppôts de la Saietterie, de lui rendre & reftituer lefdits 
deuxtroufeaux , afin de les pouvoir parfaire, attendu qu’il a 
ignoré & ne favoit point que les Bourgeteurs ne pouvoient fa­
briquer pareilles pièces , & fous promeffe de n’en plus 
faire ci-après , afin de mettre fa famille hors d’indigence. 
Quoi faifant; &c.

APOSTILLE.

Avis de ceux de la Vingtaine.

AVIS.

Les Mayeurs & Commis de la Vingtaine difent qu’il n’y 
a rien de plus vulgaire entre ceux fe mêlant des Styles delà 
Saïetterie & Bourgeterie , que la fabrique des chambgeans de 
couleurs blancs & bleus, appartient au Style de la Saïetterie, 
à exclufion de ceux de la Bourgeterie : comme en effet, 
il eft ainfi ordonné par plufieurs Réglemens politiques , 
édictés par vos Seigneuries, & entr'autres par celui du 14 
O&tobre mil cinq cens quarante-quatre , où eft dit, article 
premier ; » que les Saietteurs & nuis autres, pourront faire 
» les ouvrages de puraine faïette , tiflus en forme de chamb- 
» geans des couleurs de blancs & bleus à part Jôi , avec 
» défenfe à ceux de la Bourgeterie d’en faire , fous peine 
» de dix carolus d’amende pour chacune pièce, n Ce qui fe 
fe trouve confirmé par autre Ordonnance du dix-huit de 
Décembre mil fix cens dix , & plufieurs autres qu’on omet 
pour la longueur : pourquoi l’ignorance prétextée par le 
Remontrant n’eft ici probable ni excufable ? Et s’il eft ré­
duit à l’extrémité qu’il expofe par fa Requête , il peut s'a- 
drefer audit Siège de la Vingtaine, & s’y foumettre à leur 
difcrétion ; mais comme il s’eft adrellé à vos Seigneuries 

directement contre le Style ordinaire ; & au préjudice 
de la Jurifdition dudit Siège de la Vingtaine, auquel la

- /
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connoiflance de pareil cas , appartient en première inftan- 
ce , l’avis eft ( fous correction, ) que le Remontrant doit- 
être renvoyé audit Siège de la Vingtaine , pour y requérir 
& expofer tout ce qu’il trouvera convenir, efpérant qu’il en 
fera ainfi ordonné.. Fait audit Siège de la Vingtaine, le der­
nier de Septembre mil fix cens feptante-un. Moi préfent ; 
& étoit figue, J. DEBEAUMARÉ.

ORDONNANCE.
Vu l’avis, Messieurs , ont ordonné de fe retirer vers 

ceux de la Vingtaine, pour le fait qui fe requiert. Fait en 
Haie, le fixième d'OCtobre feize cens feptante-un. Moi 
préfent; & étoit figné, G. TESSON,

En-eseaunazazzeEazuarenmeecnanenenszemdrenazmemesssznasmemaesnmenseemmsc

ORDONNANCE
Concernant les plomps d'outils, &c. & les Etoffes 

de fabrique étrangère ,

Du 28 Juillet 1684.

LEs REWART, Mayeur, EsCHEVINS, Conseil , ET 
huit-Hommes de la ville de Lille , étant infor­
més que leur Ordonnance du huit Avril feize cens foixan- 

te-treize , éditée pour empêcher qu’on n’apporte en cette 
Ville des marchandifes de Saïetterie & Bourgeterie qui n’y 
ont point été fabriquées, n’eft point exécutée dans tous fes 
points ; & confidérant que ce qui y eft ordonné eft fort 
avantageux pour le maintien & augmentation des Corps de 
Style de Saïetterie & Bourgeterie établis en cette Ville, ont 
défendu & défendent comme autrefois, à tous maîtres Saïet- 
teurs & Bourgeteurs de cette Ville , de couper ou mettre 
jus de l’hoftil aucunes marchandifes de leur Style , fi elles 
ne font ferrées & plombées du coing de cette Ville, par 
ceux qui feront à ce établis par les Commis des Sièges de
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la Vingtaine & Bourgeterie, & ce fur peine que les mar- 
chandiles qui feront trouvées jus de l’hoftil fans ledit plomb, 
feront réputées pour marchandifes foraines & étrangères, & 
jugées comme telles, à moins qu’elles ne foient munies des 
plombs de cette Ville qui s'appofent à l'Egard par les 
Commis-Ferreurs.

Et afin que les Manufacturiers ne fouffrent point d’in­
térêt par le délay , ceux qui feront établis pour ferrer fur 
les outils, feront tenus de fe tranfporter deux fois la fe- 
maine, & plus fouvent s’il eft befoin, dans les maifonsdes 
Saïetteurs & Bourgeteurs, pour y ferrer fur les hoftils , 
toutes les marchandifes qui s’y fabriqueront, & auront pour 
leur falaire, fix deniers parifis de chacune pièce, moyen­
nant livrer à leurs frais les plombs qu’ils feront tenus de 
prendre aux Sièges de la Vingtaine & Bourgeterie.

Le coing de cette Ville qu’on appofera fur lhoftil, aura 
pour contre-fcel le coing des Saïetteurs ou Bourgeteurs ; & 
pourquoi ils feront tenus d’avoir chacun un coing fur le­
quel feront imprimées leurs enfeignes, telles qu'ils ont pris 
paflant leur chef-d’œuvre, & régiltrées au Regiftre de la 
Vingtaine & Bourgeterie, & aux côtés des enfeignes, les 
premières Lettres de leurs noms & furnoms, à péril en 
cas de défaut, ou qu’il y eut différence, d’encourir fix li­
vres parifis d’amende, & d’autre punition arbitraire»

Défendant bien expreflément à ceux qui font ou feront 
établis pour ferrer fur l'hoftil , d'appofer le coing de cette 
Ville , fans le contre-fcel ou coing du Saïetteur ou Bour- 
geteur ; comme aufti de l’appofer aux marchandifes qui fe­
ront jus des hoftils, à péril d’être privés de leurs charges, 
& déclarés inhabiles à les deffervir ci-après, & d’autres plus 
grièves punitions à l’arbitrage d’Efchevins.

Et fi aucun les injurioit de fait ou de parole, pendant 
qu’ils feroient occupés à ferrer fur l’hoftil, ou à loccafion
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de leur-Office, il encourra l’amende de fix livres parifis, 
& pardeffus, il fera puni à difcrétion des Sièges deldits

Plus , ils one défendu & défendent aux Commis-Ferreurs, 
de fceller ou égarder aucunes marchandifes defdits Styles , 
à moins quelles foient munies du fer ou coing de cette 
Ville, qui s'appofe fur l’hoftil; quelles aient les enfeignes 
des Maîtres qui les auront fait fabriquer, & des entre- battes 
à chacun bout d’autre couleur & fort différente que celles 
des pièces, à péril d’encourir l’amende de vingt livres pa­
rifis pour chacune pièce ; d’être fufpendus de leurs Offices 
l’efpace d’un mois, ou autrement punis à difcrétion d tf- 
chevins.

Et comme les plombs qu’on appofe fur l’hoftil ne fer­
vent qu’à prouver que la marchandife a été fabriquée en 
cette Ville, & qu’il en confie affez lorfque la marchandife 
a pafé à l’Egard, & que les Commis-Ferreurs y ont frap­
pés les plombs & fcel de cette Ville , Nous ordonnons aux- 
dits Commis - Ferreurs de quitter, aux marchandifes qu’ils 
égarderont & ficelleront au coing de cette Ville , lefditsplom.ps 
d'hoftils , & de les rompre en telle forte qu ils ne puifent 
plus être fabriqués; & ce qui en pourra provenir, fiera au 
prouffit des Chapelles defdits Styles.

S’il arrivoit qu’aucun fût fi ofé que d’ôter ou arracher 
-des marchandifes de Saïetterie ou Bourgeterie , les plombs, 
foit de l’hoftil ou de l’Egard , & de les remettre ou attacher 
à autre marchandife non fcellée ni égardée , il encourra 
J’amende de cinquante livres parifis, & pardeffus puni & 
corrigé comme fauffaire à difcrétion d Efchevins.

T es amendes qu’ils encourront en vertu de cette Ordon- 
nance feront appliquées, un tiers à l'accufateur , autre tiers 
aux Chapelles defdits Styles, & le furplus au prouffit des 

Sièges
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Sièges de la Vingtaine & Bourgeterie , dont fe rendra compte 
avec les autres amendes qui s'adjugent auxdits Sieges.

Fait en Halle, le vingt-huit de Juillet mil fix cens quatre- 
vingt-quatre. Etoit fgné, B. HERRENG.

Publiée à la Bretecque 8 par les Carrefours, à fon de 
Trompe , le vingt-neuf de Juillet mil fix cens quatre-vingt- 
quatre , par Gilles de Flandres, Sergent a Verges d Efche- 
vins.

an , ajiz nasdramzrumumerm.-w1,3
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ui enjoint à tous d ouvrir leurs maifons dust 
Egards ,Jans être accompagnés d Efchevtns •

Du 23 Juillet 1685.

Ous REWART, MAYEUR , Eschevins, Conseil, 
et Huit-Hommes de la ville de Lille ; étant 

informés que notre Ordonnance du quinze Janvier mil cinq 
cens feptante-huit , qui défend qu’aucuns filets defaiette foient 
vendus ailleurs qu’en plein marche de cette Ville, aux jours 
& heures à ce ordinaires , ne fe trouve point exécutée 
avec tout leffet qu’il eft requis, à raifon que la peine por­
tée contre ceux qui refufent de faire ouverture des maifons, 
femble ne point obliger les pères & mères, maîtres & maî- 
trefes de répondre pour le fait de leurs enfans, valets & 
domeftiques : pour à quoi remédier , & en ampliant ladite 
Ordonnance, avons déclare & déclarons , que tous manans 
feront tenus de faire ouverture de leurs maifons aux Egards 
fermentés defdits filets, & autres Officiers de la Vingtaine, 
par-tout où avoir le voudront, fans la préfence,d‘Efchevins, 
nonobftant tous privilèges au contraire, à péril d’amende

G
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portée par ladite Ordonnance , de laquelle les pères & mères, 
maîtres & maîtreffes devront répondre refpetivement pour 
faits de leurs enfans, valets & domeftiques.

Ainfi réfolu, ce vingt-trois Juillet mil fix cens quatre- 
vingt-cinq. Signé, G. Tesson.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Cille, 
à fon de Trompe, le trente-un de Juillet mil fix cens quatre- 
vingt- cinq, par le Sergent à Cerges d’Efchevins, foufigné t 
fignét Gilles de Flandres.

m-summammonaneasmmenmeemecaammnenemmvenmamcam 0

ORDONNANCE
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Qui défend ïentrée dans la Cille de toutes mar- 
chandifes foraines dépendantes de la Satetterte,

Du 26 Mai 1688.
? : . ' V Di AT/M/17 ■

Voyez le Recueil des Ordonnances du Magifrat, pag 
$12.
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ORDONNANCE ,rConcernant le plomb des Etoffes de Fabrique fo­
raine ,

• . 1251} : ) ' . 0 .1 1L0-0OD 5 11351/103

Du 17 Juillet 1696.

NOus REWART, MAYEUR, ESCHEVINS, Conseil, 
et huit-Hommes de la Ville de Lille ; voulant 
mettre fin au procès d’appel pendant indécis entre les Maî­

tres du Corps des Saïetteurs de cette Ville, emprenant le 
fait de Pierre Houje , marchand Boutiquier en cette Ville, 
Appellant; les Mayeurs & Commis du Siège de la Bourgete- 
rie , appelles, &les Maîtres de ladite Bourgeterie, intimés : 
où il ef queltion de connoître fi la pièce de Manufacure 
de Roubaix , nommée Callemandre, elt Saietterie ou Bour- 
geterie ; comme aufi lever & éviter toutes les difficultés 
mues & à mouvoir , au fujet des Manufatkures que ceux 
de Lannoy, Roubaix, & autres Bourgs & Villages de la 
Châtellenie de Lille , prétendent être en droit d’apporter en 
cette Ville, pour y être teintes, apprêtées & vendues com­
me Manufatures qui ne dépendent point des Corps de la 
Saïetterie & Bourgeterie, ou du moins telles que les Maî­
tres & Suppôts defdits Corps ne font point ou que très- 
rarement : & telles encore que celles dont on fouffre tous les 
jours l’entrée en cette Ville, pour y être vendues & con- 
fommées, venant de France , deChâlons, de Rheims, d’Ar­
tois & d’ailleurs, aux conditions d’être plombées & de payer 
les droits pour ce ordonnés. Vulesconteftationsfurce mues, 
Requêtes, pièces & productions des Parties,- enfemble, au­
tres Requêtes & Mémoires préfentés par les Manufacturiers 
du Bourg de Roubaix ; notre Règlement provifionnel con­
çu & arrêté le dix-fept OCtobre mil fix cens nonante-cinq ;
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la Requête préfentée enfuite par les Mayeurs & Haut-bancs 
du Siège de la Bourgeterie ; notre Ordonnance du onze 
Juin mil fix cens nonante-fix, portant, » qu’eux & ceux du 
» Siège de la Saietterie comparoîtront pardevant Commif- 
» faites pour être ouis au fujet de ladite Requête, & puis y 
» être par Nous pourvu comme il appartiendroit par raifon; 7 
le Procès-verbal du quatorze du préfent mois de Juillet , 
contenant la comparution & convention des Parties parde­
vant lefdits Commiffaires , & tout confidéré. Nous avons 
par forme d'efay, & pour autant que la chofe Nous peut 
toucher , permis & permettons :

Article premier,
L’entrée en cette Ville des Manufactures de Roubaix, 

Lannoy & autres lieux de la Châtellenie, nommés Bouras, 
Grifettes, Bouras liftes, Bouras croifés, des Etoffes nommées 
Serges de Nimes, Razes de Gênes, & Callemandres pa­
reilles aux échantillons cachetés & étiquetés fur la feuille re- 
pofante au Greffe du Procureur de cette Ville, afin d'y avoir 
recours en cas de difficulté, pour y être teintes, apprêtées 
ou vendues, à charge d’être portées au Siège de la Saiet- 
terie ou Bourgeterie, pour y être plombées des armes de 
cette Ville, en payant trois patars de chaque pièce de Ma- 
nufaune.

IL

Et en conformité de la convention portée audit procès- 
verbal faite par les Saïetteurs & Bourgeteurs que Nous avons 
homologué cejourd’hui, Nous avons, en changeant fur ce 
pied notre Règlement du dix-fept OCtobre dernier, ordonné 
que l’on ficellera au Siège de la Bourgeterie , les Manufac­
tures de la Châtellenie de Lille, nommées Bouras, Grifettes, 
Bouras liftes, Bouras croifés.

I IL
Et au Siège de la Saietterie, on y ficellera les Serges étran­

gères de pure faiette.
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IV.

Les Manufactures étrangères, appellées Callemandres , Ra- 
zes de Gênes, & Serges de Nimes, feront plombées • & 
les droits reçus par chacun des deux Corps qui en auront 
aufi la connoifance & judicature par année alternativement, 
en commençant par le Siège des Saietteurs dès cejouidhui.

Que lefdites Callemandres & Razes de Genes , feront com- 
munes aux deux Corps des Saietteurs & Bourgeteurs; &ce 
qui en fera fabriqué par chacun des Suppôts defdits deux 
Corps, fera de la compétence du Siège auquel ils font al 
fujettis , fans que l’alternative ci-deflus puifle av oir lieu a cet 
égard.

VI.

Que chaque Corps fera tenu de faire recette dans fes 
comptes par Chapitre féparé pour chaque efpèce de Manu- 
facture de ce qu’il recevra en vertu du prefent Reglement.

Et pour ce que perfonne n’en ignore, il fera lu, publie 
& affiché où befoinfera. Fait & arrêté en Conclave , ledix- 
fept Juillet mil fix cens nonante-fix. Signé, B. HERRENG

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville, 
à fort de Trompe, le dix-neuf de Juillet milftx cens nonante- 
fx, par le foujfigné Sergent à Verges d’Efchwins, Signé, 

Lacoste.
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ORDONNANCE
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Portant que les Sales drapées feront portées au 
Siège de la Saïetterie,

Du 24 Avril 1700.

NOUS REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL , 
ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE ; voulant 

mettre fins aux difficultés qui naiflent affez fouvent au fujet 
des Saies drapées , les Mayeurs, Haut-bancs & Egards du 
Siège de la-Perche au Drap, foutenant que ces Manufatu- 
res doivent être apportées à leur Siège, pour y recevoir le 
plomb, & payer les droits ordinaires comme étant Drape­
rie ; & ceux du Siège de laSaïetterie foutenant le contraire, 
que ces Manufactures étant Saïetterie, dévoient être ap­
portées au Siège de la Saïetterie, pour y être plombées 
comme Manufactures dépendantes de la connoiffance &ju- 
dicature de la Saïetterie; & pour évitera l’avenir pareilles 
difficultés, Nous avons ordonné & ordonnons que les Ma- 
nufatures de Saies drapées , feront portées à l’avenir au 
Siège de la Saïetterie, pour y recevoir le plomb comme 
Manufature de Saïetterie, & payer les droits pour ce dus.

Et pour que perfonne n’en ignore , & que chacun s’y 
conforme , notre préfente Ordonnance fera lue, publiée & 
affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave, le vingt-quatre Avril mil fept cens. 
Etoit fgnè, B, HerrenG,

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cetteVille, à 
fon de Trompe , le 5 Mai 1700, par le foufigné Sergent à 
Verges d’Ejçhevins. Signé, WALLERAND Villette.
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ORDONNANCE
Concernant le marché au fil de Jaiette,

Du 3 Août 1713.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA FILLE DE LILLE.

SUpplient humblement les Saïetteurs, difant qu’à cauf 
des grands charrois qui fe font journellement par la 

la place où fe tient ordinairement le marché aux fils de 
falette, qui eft au vieux marché aux Entes , & auffi à rai- 
fon des paflages des Troupes des Gendarmeries, ceux al­
lant pour en faire les ventes & achats , font continuellement 
dans le danger detre bleflés: effectivement il y a environ 
deux ans qu’il y a eu une femme qui fût bleflée & un bras 
rompu d’un charriot voiturant ledit marché, fe trouve en- 
cote d’autant plus préfentement embarraffé par le moyen 
des matériaux provenans des maifons qu’on a démolies , & 
des terres qu’on en tire, de tout quoi la place où fe fait 
ledit marché , s'en trouve entièrement remplie, ce qui 
caufe qu’on ne le peut plus faire en ce lieu là: à ce fujet, 
ils fe font retirés vers vos Seigneuries.

MESSIEURS,

Suppliant de l'humilité dite , de permettre que ledit mar­
ché de fils fe puiffe faire dorénavant en la place du vieux 
Fauxbourg des Reigneaux, qui eft très-propre pour la com-
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modité des Villages voilins .dont les peuples "ieuxlsVe 
nant par les Portes de la Madelaine & de St. Maurice , 
v feront fi-tôt pour la vente de leurs fils, & les manans 
de cette Ville ayant befoin de pareils fils, y trouveront 
aufi leur commodité. Quoi faifant, &C.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle, le premier 
Avril mil fept cens treize. Etoit fignc, Philippe Gou-

DEMAN.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête ,& les' conclufions du Procureur 
de cette Ville, il y ef pourvu par l’Ordonnance de cejour- 
d’hui , pour établir le marché aux fils de Saiette,au vieux Fauxborg. Fait en Conclave le trois Avril mil fept cens 

treize. Etoit Jigné, E. Damiens.

ORDONNANCE

Concernant les Egards,

Du 27 Novembre 1715.

NOus REW art , Mayeur , ECHEVINS, Conseil, 
et huit-Hommes de la ville de LILLE ; vu le 

Mémoire préfenté à la Chambre de Commerce, par les 
Doyens, Maîtres & Suppôts du Corps de métier des Pe1g- 
neurs de laine, & par les marchands de fils de falette ,, au 
fuiet des Egards de fils des lin & de faïette ; les Reguetes 
à Nous données aux mêmes fins par les Corps de la 
Saietterie & Bourgeterie: & étant important d’avoir des 

(enS
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Gens de probité pour l’Egard defdits fils, & tenir la main 
à ce que les Ordonnances faites pour la confervation des 
marchés publics, & pour l’augmentation des Manufackures,, 
foient exécutées fans faveur ni diffimulation ; Nous , en ré­
voquant les commiffions données aux anciens Egards, avons 
ordonné & ordonnons , qu’à l’avenir les deux Maîtres du 
Corps de la Saietterie, Bourgeterie & des Peigneurs fortis 
de maîtrife , foient Egards pendant une année , à compter 
du jour de leurfortie, à charge de prêter en nos mains () 
le ferment en tels cas requis , & qu’ils feront remplaces 
chaque année par les Maîtres fortans defdits Corps , à la 
rétribution de cinquante florins par an à chacun d’eux, paya­
bles , moitié par cette Ville , & l’autre moitié. par lefdits 
Corps, fans pouvoir rien prétendre en leur particulier dans 
les amendes attribuées auxdits Egards , qui au moyen de 
ladite rétribution, demeureront au prouffit de la Ville & 
defdits Corps refpeCtivement. Pour que lefdits Egards 
foient attentifs à faire exaâement leurs fondions , Nous dé­
clarons que ceux qui feront convaincus d’avoir exigé ou pris 
aucune chofe pour receler les contraventions, ou de les 
avoir diffimulés , feront fufpendus pendant trois mois de leur 
profefion, & déclarés inhabiles d’être à l’avenir Haut-bancs, 
ou Maîtres de leur Corps, Et fuivant la demande des Mal- 
très & Suppôts du Corps de la Saietterie & Bourgeterie, 
Nous ordonnons que les Réglemens faits, pour la conferva­
tion des marchés publics des fils de lin & faiette , & em­
pêcher la vente defdits fils hors defdits marchés publics, 
foient réitérés & affichés de nouveau, pour être exécutes 
félon leur forme & teneur , & ce par provifion & jufqu'à 
ce qu’il en foit par Nous autrement ordonné.

Fait en Conclave, la Loy affemblée , le vingt-fept No­
vembre mil fept cens quinze. Signé, N. J. RINGUIER.

(*) Ils prêtent ferment entre les mains des Mayeurs & Haut- bancs: 
Ordonnance du 17 Avril 1716, pag. 58.

H
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ORD O N N A N C E
Concernant le ferment des Egarde, 

Du 17 Avril 1716.

A MESSIEURS,
n - . - n . \ . cign.ncnlsun. .
MESSIEURS LES RE W ART, M A YEUR, ESCHE VINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE,

T Es Mayeurs & Haut-bancs de la Saïetterie de cette 
I J Ville, vous repréfentent très-humblement, MESSIEURS , 
que par votre Ordonnance du vingt-fept de Novembre 
mil fept cens quinze (*)  , vous avez établis les deux Maîtres du 
Corps de la Saïetterie & Bourgeterie & des Peigneurs , 
fortis de maitrif , pour être Egards pendant une année, 
à charge de prêter en vos mains le ferment en tel cas 
requis; cependant, Messieurs, les Supplians font en 
poflefion , confirmée par toutes les Ordonnances rendues 
pour le foutien des droits de ladite Saïetterie, d'établir 
lefdits Egards , de recevoir leurs fermens , & de donner 
commillions , contenant pouvoir en tel cas pertinent : & 
il paroît. Messieurs , qu’il eft de l’ordre de laifler con­
tinuer aux Remonftrans le droit de recevoir lefdits fer­
mens , parce que lefdits Egards étant obligés de leur ren­
dre raifon des contraventions qu’ils appercevront aux Or­
donnances, & même de leur conduite au cas de malver- 
fation, il eft auffi important qu’ils prêtent le ferment, com- 
me il a été pratiqué de toute ancienneté pardevant eux.

(*) Ci-devant, pag. 5 6.

Ce confidéré, il vous plaife déclarer, en interprétant vo-



de la Saïettètie. 59
tre Ordonnance du vingt-fept de Novembre m fept cens 
quinze, que lefdits Egards prêteront le ferment ordonné 
par ladite Ordonnance , entre les mains defdits Mayeurs 
& Haut - bancs de la Saietterîe , & de permettre auffi 
que la fufdite Ordonnance foit publiée & affichée en la 
manière accoutumée. Ce faifant, &c. Signé, P. F. HAS- 
BROUCQ.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle, le vingt- 
fept Février mil fept cens feize. Signé, Philippe GOU- 
DEM AN, avec paraphe.

, ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête ; notre Ordonnance de Police 
du vingt-fept de Novembre mil fept cens quinze ; l’avis 
du Procureur - Syndic de cette Ville ; & tout confidéré , 
Nous ordonnons que les Egards mentionnés en ladite Re­
quête, prêteront à leur réception , le ferment de fe bien 
& duement acquitter de leurs devoirs ès mains des Mayeurs 
& Haut-bancs de la Saïetterie. Fait en Halle, la Loy af 
femblée, le dix-fept Avril mil fept cens feize. Signé, H» 
Carpentier.

v e ■ . : -
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SENTENCE
Qui renvoie une caufe de Saïetterie par devant le 

Siège de la Vingtaine,

Du 19 Septembre 1716.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE,

QUpplie très-h umblement Ferdinand le Febvre , bourgeois 
3 & marchand en cette Ville, difant que le nomme Bou- 
lenger^ , & deux autres Saletteurs , remplis de boiffons , fe 
font ingérés , lundi quatorze du préfent mois de Septem­
bre, fix heures du foir, d’entrer chez le Suppliant, où il 
y auroient dit qu'ils venoient vifiter la maifon ; & de fait 
auroient déclaré que fi on ne leur faifoit ouverture de 
toutes les places, coffres & armoires de la maifon, ils 
les feroient crocheter & forcer. Comme le Suppliant ne- 
toit point alors dans fa maifon, fa femme ne pût point 
empêcher qu’ils entraffent,' comme ils ont fait dans tous 
les magafins , falles & chambres , de la maifon , où ils 
ont fouillé jufques dans les armoires des enfans, mais ils 
n’ont rien trouvé qui pût les contenter, ce qui les fit 
fortir : comme une vexation de cette nature n’eft point 
permife ; qu’elle eft contraire à la liberté du public & 
aux privilèges des bourgeois , qui ne permettent pas qu’on 
vifite leur maifon fans la préfence de deux.Efchevins, le 

Suppliant fe retire vers Vous,
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MESSIEURS,

Ce confidéré , il vous plaife faire défenfes audit Boulen- 
ger & autres, d’exercer à l’avenir pareille voie de fait 
dans les maifons bourgeoifes des marchands ; les condam- 
ner en une amende ou autre peine qu il vous plaira d'ar- 
titrer, & aux dépens de cette caufe, dommages & intérêts 
du Suppliant ; requérant à ces fins le miniftère de M. 
ie Prévôt, pour faire les devoirs de fon Office. Et plus 
bas, était écrit, pour copie, GOUDEMAN.

apostille.

Parties comparoîtront à la prochaine Audience. Fait en 
Halle le dix-fept de Septembre mil fept cens feize. Signé, 
J. B. Duhamel.

L’an mil fept cens feize, le dix-huit de Septembre , j’ai, 
Sergent foufigné, afligné Thomas Boulenger, tant pour lui 
que pour les deux perfonnes dénommées en cette préfente 
Requête , à comparoir demain à l’Audience , neuf heures 
& demie du matin , aux fins que deflus; témoin, figné, 
J. Desruelle.

Enfuite des Requête , Apoftille & lignification ci-def- 
fus, les Parties étant comparues à notre Audience de ce- 
jourd’hui, Me. Gaudeman, Procureur dudit Sr. .le Febvrc, 
d’une part ; & les quatre Maîtres du Corps de la Saiet- 
terie , affidés de Me. Adrien-François Hasbroucq 3 Clerc 
à Me. Raoul, Procureur, de fécondé part.

Et ledit Hasbroucq , comme Greffier du Siège de la 
Saïetterie , aux noms des Mayeurs & Haut-bancs dudit Sié- 
ge , intervenant de tierce part.
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Le premier comparant, en ramenant à fait, a conclu 

à l’entérinement de fa Requête félon fa forme & teneur, 
offrant preuve néceffaire , demandant dépens, dommages& 
intérêts, requérant la jontion de M. le Prévôt. Et par 
les féconds comparans a été dit qu’ils requéraient congé 
de Cour & dépens, puifque la vifite qu’ils avoient faite chez 
ledit Sr. le Febvre, & dont il fe plaint, eft en vertu de 
l’Ordonnance de Police, du deux Mai mil fept cens feize, 
de commillion dépêchée en conféquence par les Mayeurs & 
Haut-bancs du Siège de la Saïetterie, pardevant qui ils 
avoient prêté ferment de fe bien acquitter de leur devoir ; 
ainfi c'étoit pardevant eux qu’il devoit les affigner en pre-- 
mière inltance , fuivant toutes les anciennes & nouvelles 
Ordonnances , tant des Souverains du Pays , que de Mef 
fieurs du Magiftrat : fuivant même la Coutume, au titre 
des Appellations, c’eft eux qui de tout temps ont connu 
en première inftance de toutes les contraventions aux Or­
donnances faites pour le fil de faiette , de tout ce qui re- 
gardoit les Maîtres , les Egards, foit pour fait de leurs 
maîtrife, ou pour autres chofes , même pour ventes , achats 
ou autres marchés, concluant à ce que le congé de Cour 
par eux requis foit accordé avec dépens.

Et par les tiers comparans, a aufli été dit, qu’ils requé- 
raient le renvoi de la caufe pardevant eux comme Juge com­
pétent, pour connoître en première inftance de tout ce 
qui regardoit les Maîtres, foit pour leurs fondions, excès 
par eux commis, défaut de faire leurs devoirs ou autrement} 
concluant audit renvoi requis, demandant dépens.

A tout quoi répondant ledit Goudeman, a dit que ledit 
le Febvre netoit point Suppôt, ni fujet en rien à la Ving­
taine de la Saïetterie de Lille ; qu’il étoit bourgeois & Né­
gociant , chez lefquels il n’étoit point permis aux Saiet- 

- teurs d’entrer , & d’y vifiter toutes leurs maifons fans 
afliftance d'Efchevins ; que c’étoit une atteinte aux droits des
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Bourgeois, non fujets à la Vingtaine des Saietteurs , de fouf- 
frir pareils excès & attentat : qu’il ne convenoit pas que ledit 
Boulenger, & autres fullent aucunement qualifiés, pour qu’ils 
euffent le pouvoir d’entrer chez les Marchands : que toute 
telle Ordonnance qui peut avoir été faite à ce fujet, 
ne regarde uniquement que les Saletteurs & Manufactu- 
res fujets à la Vingtaine , puifqu’à l’entendre autrement, 
tous les Négocians & particuliers Bourgeois de ladite ville 
de Lille , feroient fournis aux excès de pareils Gens : pour 
tout quoi, il a conclu à ce que ledit Boulenger & autres, 
foient déclarés non-fondés ni recevables audit congé de 
Cour requis, de même que ledit Hasbroucq en fon ren­
voi, leur ordonnant de contefter au principal.

Et par les féconds comparans, a été dit que le Siège 
de la Vingtaine étant établi par les Souverains du Pays , 
confirmé & maintenu jufqu'à préfent , les Maîtres du Corps 
avoient non-feulement droit d entrer chez les Marchands , 
tel qu'étoitiledit Sr. le Febvre, mais encore chez les per- 
fonnes qui fe mêloient oit étorent fufpeCtes de fe mêler 
du fait de la Saïetterie , nan-feuement en vertu de l’Or­
donnance du deux Mai mil fept cens feize , mais de plu- 
fleurs antérieures; & qu’il étoit confiant que lefdits Maî­
tres n’ont jamais été attrayables en première inftance que 
pardevant ledit Siège ; & par appel s’il y a eu quelque 
vexation , ou que lefdits Maîtres aient excédé leur pou­
voir , c’eft audit Siège à en connoître en première inf­
tance : que tout ce que ledit Me. Goudeman dit au con­
traire , eft au principal, & fe doit alléguer pardevant lef­
dits Mayeurs & Haut-bancs , & non ailleurs. Qu’il faffe 
bien attention que ce n'eft pas le-Sr. le Febvre qui eft 
attaqué, quoiqu’on pourroit le faire pour le fait en quef- 
tion, mais que c’eft lui qui attaque lefdits Maîtres pour 

* le fait de leurs fondions, & d’abord pardevant le Juge Su­
périeur, en préjudiciant aux droits de celui qui a droit de 
connoître privativement à tous autres, & alors il recon-

✓
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noîtra le mal de fon foutenu. Ayant rejetté le furplus & 
perfifté , le different coula en notre avis ; vuidant duquel 
& rapport fait, Nous avons accordé accordons le congé 
de Cour & renvoi requis fans dépens.

Fait'en Halle, le dix-neuf de Septembre mil fept cens 
feize. Signé, N. J. RINGUIER. Et plus bas, il eftainfi, té­
moin le Greffier de la ville de Lille , foufligné , figné, 
J. B. Duhamel.
ini: neDl ob2nN- -2 -01- -oi

PRIVILÈGE
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PRIVILEGE
De ne point ouvrer de Saïetterie par toute la Châ' 

tellenie de Lille , fors qden L’enelôture de la 
ville de Lille,

Du 15 Mai 1534.

DE PAR L’EMPEREUR.

A Notre Gouverneur de Lille ou fon Lieutenant ; Salut
& diletion de la part de nos bien amés les MAYEUR 

ET Eschevins de notre ville de Lille, pour eux & toute 
la Communauté d'icelle. Nous a été expofé, comment icelle 
Ville eft le chef-lieu de toute notre Châtellenie dudit Lille, 
en laquelle en temps de guerre , les manans d icelle Châ­
tellenie fe font réfugiés, & par le bon régime & Police 
qui y a été gardé & confervé , & la principale négocia­
tion qui fe fait en icelle notre Ville , dont le peuple le 
nourrit & entretient, eft le métier & Style de Saïetterie, 
lequel depuis foixante ans encha ou environ, a été mis 
fus par congé & licence de nos Prédéceffeurs , tellement 
que grande partie des manans de notredite Ville fe font 
entremis audit Style & métier, dont les filets qu'ils mettent 
en œuvre procèdent principalement de plufieurs Villages 
étant en notredite Châtellenie , que les habitans d’illec ap­
portent vendre en notredite Ville ; fur lequel métier & dé­
pendance d'iceluj, tant pour l'entretenement dudit métier, 
comme d’icelle notre Ville ont de piecha été mis lus par 
l’Octroi de nofdits Prédéceffeurs, plufieurs aflis &maltôtes, 
qui montent aune fomme de deniers chacun an , defquels aflis 
s'en reçoit bonne partie par an à notre prouffit. Si eft que

I
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nouvellement plufieurs perfonnes habitans en notredite Châ- 
tellenie fe font, fans de Nous avoir congé & licence, avancés 
& avancent de faire lefdites faies , & à cette fin, lient » 
cœuillent & achètent des filets que paravant l’on avoitac- 
coutumés, apporter vendre en notredite Ville, de manière 
qu’il eft apparent que ledit métier fe multipliera fi fort ef- 
dits lieux; que l'on n’apportera plus vendre lefdits filets 
en icelle notre Ville, parce qu'il n'y a aucun Egard de 
faies qui s’y font, ni pareillement efdits filets & laine, 
comme il y a en notredite Ville, & par ces moyens, 
eft apparent que ledit métier de Saietterie , qui eft un du 
principal membre dont fe vivent & entretiennent bonne 
partie des manans de notredite Ville, fe diminuera & 
amoindrira de jour en jour, de forte qu’a fucceflion.de 
temps, notre ville de Lille , qui eft le chef & barrière 
de notre Comté de Flandres , en laquelle Nous avons & 
prenons chacun an bon domaine & revenu , ira à totale 
ruine, fi de brief n’y eft remédié & pourvu de provifion à 
ce convenable : fi comme ils difent très-humblement, re­
quérant icelle pour ce eft-il, que Nous, les choies confi- 
dérées & fur icelles, vu l’advis de nos amés & féaux les 
Préfidens & Gens de nos Comptes à Lille, defirant ob­
vier à la perdition & défertion de notredite ville de Lille, 
Vous mandons & commandons par ces Préfentes, qu’in­
continent & fans délay , vous faites faire exprès commande­
ment de par Nous, par cris public par tous les lieux de 
votre Jurifdition, où l’on eft accoutumé de faire cris & 
publication ; » que nuis de quelque qualité ou condition 
» qu'ils foient , ne s’advancent plus faire & exercer aucuns 
3 métiers de filets de faiette en notredite Châtellenie de 
» Lille, ni ailleurs qu’en notredite ville de Lille , fur foixan- 
» te livres parifis d’amende pour chacune fois qu’ils feront 
» le contraire , à appliquer , à favoir , les deux parts à 
» notre prouffit , & le tiers au prouffit de l’Officier & Juf- 
» tice qui mettra cette à exécution; laquelle amende vou- 
» ions être recouvrée fur les contrevenans & défaillans par 
» exécution Seigneurieule ; » & comme l’on eft accoutu-

fucceflion.de
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mé de faire pour nos propres dettes & deniers, defquels 
deux parts d’amende, notre Receveur de Lille,préfent 0u 
à venir, fera tenu faire recette , & rendre compte & reli­
quat à notredit prouffit, avec les autres deniers de fa re­
cette. Car ainfi Nous plaît-il, & de ce faire, vous don 
nons plein pouvoir, autorité & mandement fpecial. Man 
dons & commandons à tous autres nos Jufticiers • f 
ciers de notredite Châtellenie, & qu'avons à ce fait , ils 
obéifent , & entendent diligemment, & vous prêtent & 
baillent aide, confort & afliltance fi befoin elt > & ren 
quis en font. Donné en notre Ville de Bruxelles, tous 
notre contre-Scel y mis en placard , le quinzième jour 
de Mai , l’an de grâce mil cinq cens trente-quatre. Aini 
foufcrit par l’Empereur & fon Confeil;. & Jigné.du,me7 
crétaire Sanfe. Et fur le dos defdites Lettres 2 etoit écrit: 
ces préfentes Lettres furent publiées à la Bretecque a 
Lille , en la préfence & par le commandement dn 
toine de Beaulaincourt, Lieutenant de Monfeigneur le Gou­
verneur de Lille, le mercredi troifième jour de Juin 1 an 
mil cinq cens trente-quatre, par moi DE CuviLLON. Ani1 
foufcrit , collation faite & concordat, Signe, A. -U
VILLON.
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ORDONNANCE

Pour la conservation des Fabriques nationales,

Du 15 Juin 1600.

PAR LES ARCHIDUCS.

A Notre Gouverneur de Lille , Douay & Orchies, ou 
fis Lieutenans efdits lieux: Salut. Comme Nous 

fommes duement informés que paflé plufieurs années, fig- 
namment dès le commencement des troubles préfens , plu- 
fieursartifans, entr’autres Tifferands de draps, Saietteurs, 
Satineurs , faifeurs de Chambgeans, & autres ouvriers de 
filets de laine ou de lin, fe feroient retirés de nos Pays de 
parde,a ès Villes ou Pays voifins , tant, rebelles que au­
tres, pour illec demeurer, élever & exercer leurs métiers; 
& qu’à cet effet, ils s’étoient efforcés & s’efforcent de 
tranfporter hors de nos pays, grande quantité defdits filets 
qu’ils font acheter, tant par eux que Filatiers , Recoupeurs 
& autres Revendeurs fur le plat-pays, dé forte que les ou­
vriers des mêmes Styles & Métiers réfidens en nofdits 
Pays , ne fçavent bonnement recouvrer ès marchés publics 
de nos bonnes Villes, filets à eux nécefaires pour faire 
leurs ouvrages , finon à grand & exceffif prix ; chofe qui 
a grandement diminué les métiers d'iceux artifans , & pour- 
roit caufer par fuccefion de temps, l'entière ruine & def 
trution defdits Styles & métiers, au grand détriment de 
la pauvre commune, & fignammentde nos bonnes Villes, 
fondées fur femblables métiers & artifices: occafion de quoi, 
nos Prédécefleurs , Princes & Seigneurs Souverains de ces 
Pays, délirant y remédier, ont de temps à autre fait & 
édité plufieurs Ordonnances, Mandemens & Placards pro-
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hibitifs contre telles fraudes , tranfports & abus : mais la 
malice de tels Revendeurs , & la négligence des Officiers 
nôtres, & de nos Vaffaux, ont été fi grandes, que lefdits 
Mandemens n’ont été entretenus ni exécutés. Quoi confidé- 
ré , Nous , defirant y pourvoir de nouveau plus étroitement 
& rig ureufement , même attendu les Edits & Ordonnances 
qu’aucuns Princes ont fait fur femblables tranfports defdites 
laines & filets, avons, à grande meure & délibération de 
notre Confeil privé, fait, ftatué & ordonné, faifons, fta- 
tuons & ordonnons itérativement, les points & articles fui- 
vans.

Article premier.
Avons défendu , inhibé & interdit , défendons , inhi­

bons & interdifons très - expreflément bien & à certes, 
par ces Préfentes, à tous de quelque état , qualité ou 
condition qu’ils foient , tant nos fujets qu’autres, de ne 
tranfporter ou emmener dorénavant hors de nofdits Pays, 
foit par grande ou petite quantité, en aucuns Pays ou 
Villes non étant de notre obéiffance , aucunes laines ou 
lin crus , & non filés, ni aufli filets compofés defd. Etoffes 
fans être tillues & mis en œuvre, foit en ufage de draps, 
Saies, Satins, Satinets, Camelots, demi-Oftades, Chamb- 
geans ou Toiles de lin , ou autres telles & femblables for­
tes & efpèces de marchandifes , a peine de fourfaire lefdi- 
tes laines , lin, filets ou étoffes , & pardeffus ce , encourir 
l’amende de cent livres du prix de quarante gros, notre 
monnoie de Flandres la livre , pour chacune fois que ce 
adviendroit, & en cas d'infolvence, de fultigation & ban- 
niflement du lieu où cela feroit advenu»

I I.

Ordonnons davantage que ceux , non-feulement faifant lef- 
dits tranfports, ains aulli ceux qui fciemment auront baillé aide 
& donné aliltance à tels achats, ou tranfports frauduleux, les 
accommodant de charriots, charrettes, chevaux & beftiaux, ou

( -,
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de leurs perfonnes, les guidant, cachant ou autrement favori- 
fant,. feront punis par confifcation ou fourfaite & perdition 
defdits filets, chevaux, charriots , charrettes & beftiaux, & 
auffi par femblables amendes , punition corporelle, ou par 
bannifement , ou par autres corrections comme deflus , ou 
par autres telles que les Juges verront appartenir fuivant 
l’exigence du cas: à quoi les avons autorifés & autorifons 
par cette,

I I I.
Et pour obvier aux fraudes des tranfportans lefdits fi- 

lets de lin ou faïette, fe difant lorfqu’ils font découverts 
mener telles marchandifes en Ville de notre obéiflance , 
ordonnons que tous ceux qui voudront acheter tels filets 
en une Ville ou quartier , pour les tranfporter en un au­
tre lieu de notre obéiflance , feront tenus avant pacquer 
la marchandife par eux achetée, dénoncer au Magiftrat du 
lieu où ledit achat s’eft fait, le poids, qualité & efpèce de 
telle marchandife, & le lieu où ils le veuillent mener, avec 
charge , en dedans quinze jours , ou autre terme à limiter 
par lefdits Officiers & Magiftrat, d’apporter certification per­
tinente du lieu où ils auront dit vouloir mener lefdites 
marchandifes , d’avoir ce fait & les y vendre à gens exer­
çant lefdits Styles de Saietterie, Bourgeteric , ou ouvrages de 
lin ou laine, à péril d'encourir chacune fois, pareille amen­
de , comme fi de fait ils étoient convaincus d’avoir envoyé 
ou emmené lefdites marchandifes hors de nofd. Pays.

I V.
Bien entendu toutefois que pour obvier à la rufe & fâcherie 

que telle charge apporteroit aux Filatiers ordinaires recueillant 
lefdits filets au plat-Pays, & les apportant efdites Villes, 
leur fuffira obtenir pour une fois , certification de ceux du 
lieu où ils font ordinairement leurs ventes , être tels mar­
chands ordinaires & gens de bien , non fufpeCts de faire 
aucuns femblables tranfports , à charge toutefois de faire
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la vente defdits filets ès marchés publics defdites Villes & 
non autrement, & que, où ils feront trouvés avoir direc­
tement ou indireCtement abufé de ladite certification, d’être 
punis de doubles amendes , & de correCtion fufdite de 
fuftigation & banniflement , fi les fraudes & abus font fré- 
quens.

Et pour tant mieux obvier auxdites fraudes, avons dé­
fendu & défendons à tous de quelque qualité qu’ils foient, 
de n’empacqueter filets pour les tranfporter de lieu à au­
tre encore de notre obéifance , fors dans tonneaux, cof­
fres ou facqs à part & deftinés, fur lefquels feront écrits en 
grofles lettres, ces mots: filets de faiette ou de lin, félon 
que ce fera, fans les pouvoir mêler avec autres marchan- 
difes, & ce aux peines de fourfait & amende que deflis, 
& de fourfaire les autres denrées & marchandifes qui fe- 
ront pacquetées avec iceux filets.

V I.

Et pour tant mieux empêcher lefdits tranfports frauduleux, 
Nous déclarons lefdits filets être fourfaits , dès l'inftant qu’ils fe­
ront hors de la dernière Ville de notre obéifance , fans qu’il 
foit befoin attendre qu’ils foient fortis nofdits Pays, ni faire au­
tre preuve que celle quedefus; comme fera de même fi iceux 
filets font chargés fur charriots, charrettes, chevaux , bef- 
tiaux ou autrement pour fortir nos Pays, encore qu’ils ne 
fuffent hors des limites d’iceux.

V I I.

Ordonnant & commandant bien à certes , aux Officiers & 
Magiltrats defdites dernières Villes, de prendre foigneux regard 
fur le tranfport defdits filets de faiette & de lin ; leur ordonnant 
commettre à ce, quelques particuliers Officiers, en les falairiant 
condignement de ce qui procédera defdites peines appli­
quées à l'Officier, qui profitera de fa part de la confifca-
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tion & amende: comme de même, permettons aux Ma- 
giftrats de toutes autres Villes, de pouvoir commettre gens 
pour prendre garde contre lefdits tranfports frauduleux , 
& d’avoir leurs falaires qu’ils y ordonneront.

V I I I.
Déclarant en outre que notre intention eft , que perfonnede 

quelle qualité ou condition quelle foit,Filatier,Haute-lifleur, 
Bourgeteur , Sajetteur, ni autre quelconque exerçant fem- 
blables Styles ou autres, pourra dorénavant par lui ni par 
autrui, chercher, vifiter , manier, acheter,-ni vendre ou 
faire acheter ou marchander en quelle manière que foit, 
aucuns filets de lin ou de faïette , ès tavernes, cabarets, 
maifons, villages ni autres lieux particuliers, ains feulement 
ès marchés publics, francs, privilégiés, & anciennement 
ordonnés ès bonnes Villes & Villages de nos Pays de par- 
deça , ayant été eftaplé ès marchés publics, & aux jours 
& heures à ce conltitués aux peines ci-deffus : mêmement fi 
ceux exerçant lefdits artifices & manufactures font acheter 
lefdits filets par leurs Fadeurs , Serviteurs ou Agens ; com­
me leur permettons de faire ès marchés privilégiés & aux 
heures accoutumées, iceux Serviteurs , Fadeurs ou Agens, 
devront déclarer & dénommer à l'Officier ou Magiftrat du 
lieu, ceux pour lefquels ils auront acheté lefdits filets de 
faïette ; même étant requis, feront tenus de donner caution 
d’apporter atteftation en dedans trois mois après ledit achat, 
que lefdits filets auront été délivrés à leurfdits Maîtres , & 
mis en œuvre par iceux, aux peines que defus,

I x.
Ordonnant en outre, que tous hoftellains , taverniers , caba- 

retiers & autres, de quelle qualité ou condition qu’ils foient, qui 
feront trouvés d’avoir follicité moyennant avance , pu eux en­
tremis & mêlés de cette vente ou achat defdits filets ou au­
trement, fait contre la préfente Ordonnance, échéront en 
l’amende de vingt livres telles que deflus.
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X.

Pareillement Itatuons & ordonnons, que nuis Filatiers , mar­
chands de Laines, Peigneurs de faiettes, ni autres quels qu’ils 
foient, ne puiflent dorénavant bailler & livrer laines féches 
pour les faire filer, foit en leurs maifonsou ailleurs, pour vendre 
par après & faire marchandife defdits filets en même efpèce, 
ou mis en œuvre, à peine de fourfaire les laines ou fi­
lets , & écheoir en l’amende ci-defus déclarée : n'entendant 
néanmoins par cela empêcher lefdits Peigneurs de pouvoir 
faire filer en leurs maifons par leurs femmes, enfans & 
ferrantes, à condition toutefois qu’en étant fommés ou re­
quis , ils feront tenus d’eux purger par ferment, qu’ils 
n’ont autres filets que ceux faits par leurfdites femmes, 
enfans ou ferrantes, & qu’ils tiennent lefdites ferrantes à 
tels fins.

X I.
Que nuis Filatiers ni autres quelconques, qui pour l'exer- 

cice de leurs Styles ont befoin de filets de faiette , ne 
pourront vendre ni faire vendre laines , & ainfi exercer 
deux Styles , ains que néceflairement chacun fe tiendra 
à un feul , fçavoir, ou à la filatrie feulement, ou à être 
Peigneur & marchand de laines feulement, fans en pouvoir 
exercer deux enfemble , afin que l’un ne confonde l’autre, à 
la peine & amende que defus : lefdites peines & amendes 
appofées fur chacun point, & contravention à répartir, à 
fçavoir, un tiers à notre prouffit, l’autre tiers au prouffit 
du dénonciateur, le troifième au prouffit de l’Officier qui en 
fera l'exécution, lequel payera & contentera fes Commis 
& Subftitués de leurs falaires fur les amendes fufdites, fi 
aucuns les fourfont.

X I I.

Auxquelles peines, maltôtes & amendes , voulons être 
procédé fommairement & fans forme & figure de pro­
cès , la foule vérité du fait connue ; & pour l’accomplit 

/ K
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fement d’icelles peines & amendes , la pourfuite & exe­
cution fe pourra faire contre les contrevenans, par les 
Sergens des lieux & Juftice ordinaires où feront trouves les 
délinquans ou la denrée défendue.

XIII.
f . _-! - - - . , 4 . . - • < : _

Et pour plus briéve & fru&tueufe exécution defdites Ordon- 
nances, avons attribué la connoiflance de cette matière aux Ju­
ges ordinaires & autres Subalternes , nommément à ceux de la 
Vingtaine, &femblables Commillaires où il y en a, confidere 
que de tout temps en ont eu la connoiflance , correélion, pu­
nition & judicature ; bien entendu aufli que nos Officiers 
& Juges en pourront auffi connoitre par prévention.

X I V.
Afin que cette notre Ordonnance foit tant mieux obéie, 

1atuons & ordonnons davantage, qu’encore que les contreve­
nans ne foient pris au fait, ni leurs denrées & marchandifes ar­
rêtées , mais foient furtivement & clandeftinement échap­
pées que pour cela ils ne foient moins punis; mais vou­
lons que les Officiers ou Procureur d’Office puiffent les ca- 
lenger , accufer & pourfuivre par action perfonnelle, pour 
leurs contraventions, fur les peines, maltôtes & amendes ce 
celui notre Placard, en leur faifant payer au lieu de -ktotte 
defdites laines, lins ou filets, le prix ou valeur d iceux • pardenus 
les autres amendes & punitions.

XV. ..
, / 3%

Au furplus, afin que de tels abus, fourfaits 8 autres 
pratiques illicites puifent encore venir plus facilement à 
la connoiflance de Juftice , ordonnons lorfque fera fait quel­
ques rapports d’aucuns délinquans , & qu’iceux feront at­
traits & adjournés vers la Juftice fur telle contravention, 
que l’on pourra fe rapporter au ferment de tels délin- 
quans ; lefquels feront tenus faire ledit ferment pertinent • 
1i avant toutefois qu’il y ait quelque apparent indice ou
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fufpicion probable, & non autrement : & à faute de vou- 
loir par eux emprendre ou faire ledit ferment , en tenant 
audit cas le fait pour vérifié , ils feront condamnés aux 
peines & amendes ci-deflus déclarées.

XVI.

Comme auffi les Officiers & Juges de nofdites Villes pour­
ront faire ouverture des paquets, tonneaux ou facqs , pour 
voir ce qui y eft enclos , fi avant toutefois qu’il y ait quelque in­
formation précédente ou légitime fufpicion, ou doute vraifem- 
blable ; vous enjoignant & à tous autres nos Officiers & Gens 
de Loy, & ceux de nos Yaflaux , fur les devoirs de leurs 
Charges & Offices, qu’ils aient à tenir la main à l'obfer- 
vance de cette notre inhibition & défenfe, & pourfuivant 
bien & duement les peines & amendes fufdites : & pour 
ce qu’aucuns Officiers , tant nôtres, que de nos Vaffaux, 
ont été en demeure de publier & exécuter nos Placards fuf- 
dits, Nous vous donnons autorité de les y faire contraindre 
par toutes voyes & rigueurs, de perte de leurs Etats & Of­
fices & autres maltôtes , amendes , compétens & accoutumés 
pour les y contraindre en leurs noms privés, dont fi befoin 
eft, Nous avertirez pour les faire obéir & corriger de leur 
négligence.

XVII.

Comme auffi voulons que incontinent & fans aucun dé- 
lay, icelui notre Placard & Ordonnance , foit publié en 
tous les lieux accoutumés faire publication , à peine de 
cinquante livres de quarante gros, fur les Juges & Offi­
ciers , foit de Nous, ou de nos Vaffaux qui ne l’auront 
publié en dedans vingt-quatre heures de la réception , & 
ce en leurs noms privés, appliqués à notre prouffit, dont en 
chargeront l’Officier ou Juge fupérieur des défaillans, d’en 
faire la pouruite & exécution, à peine de Nous en répon­
dre par eux : & afin que de cette notre préfente Ordonnance 
& Edit, perfonne ne puiffe prétendre caufe d'ignorance.
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Nous vous mandons & commettons qu’incontinent & fans 
délay, ayez à le faire publier par toutes les Villes, lieux 
& limites de votre Jurifdiction , où l’on eft accoutumé faire 
cris & publication : mêmement pour être chofe qu’il eft bon 
que tous entendent tant mieux, & que ceci concerne le 
bien & prouffit de la pauvre commune, vivant de l’artifice 
des laines & lins , permettons , & Nous plaît que celui Pla­
card nôtre, foit imprimé pour être lu par-tout, & à l'ob- 
fervance & entretenement d’icelui procédés & faites procé­
der contre les tranfgreffeurs & défobéiflans par l’exécution 
des peines, maltôtes & amendes defus mentionnées, fans 
aucune faveur , port ou dillimulation , de ce faire , & 
qu’en dépend, vous donnons plein pouvoir, autorité & 
commandement fpécial. Mandons & commettons à tous, 
qu’à vous le faifant , ils obéiflent & entendent diligem­
ment ; car Nous plaît-il. Donné en notre Ville de Bru­
xelles , fous notre contre-Scel ci-mis en Placard, le quin­
zième de Juin mil fix cens. Ainfi foufcrit par les Archi­
ducs, en leur Confeil. Signé, Prats. Et fcellé en Placard 
du contre-Scel de leurs Alteffes. Et fur le dos defdites 
Lettres , étoit ce qui s’enfuit.

Le onzième de Juillet mil fix cens , ces Préfentes ont 
été publiées à la Bretecque de la ville de Lille, en la 
préfence & parle commandement de Bauduin Dubois, 
dit de Hoves, Ecuyer, Seigneur de Hernies, Confeiller 
de leurs Alteffes , & Lieutenant fécond de la Gouvernance 
de Lille. Moi préfent ; Jigné, J. D. Parmentier.
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ORDONNANCE
Qui défend l entrée des Etoffes de Fabrique foraine 

dans la ville de Lille,
Du 19 Mai 1693.

DE P 4 R LE ROI.

REUX-LoUIS DUGUÉ, Chevalier, Seigneur de Bag, 
nols, Confeiller d’Etat, Maître des Requêtes hono­

raire , Intendant de Juftice , Police & Finances, & des 
Armées du Roi en Flandres.

Sur ce qu’il Nous a été repréfenté , que les Saïetteurs 
& Bourgeteurs établis dans la ville de Lille, compofent les 
Corps des métiers les plus confidérables de ladite Ville; 
qu’au moyen de leurs Manufatures, le commerce s'efttou- 
jours foutenu & confervé utilement avec les pays étrangers; 
qu'il y a plus de vingt mille perfonnes qui en vivent, & 
qui par conféquent font valoir les revenus de ladite Ville, 
par la grande quantité de denrées qu’ils y confomment ; 
que le Magiltrat de ladite Ville en a fi bien reconnu l’im­
portance , qu’il s'elt appliqué avec foin à faire de temps en 
temps des Réglemens pour la conferva ion des Privilèges 
defdites Manufatures, particulièrement en empêchant ren­
trée dans ladite Ville , des ouvrages de Saletterie & Bour- 
geterie qui fe fabriquent dans le plat-Pays ; & qu’il eû im­
portant de tenir la main à ce que lefdits Réglemens puif- 
fent avoir leur effet pour prévenir la défertion des ouvriers 
defdits Corps , établis dans ladite Ville, & qui n’ont point 
d’autre moyen pour gagner leur vie , tandis que ceux de la 
Campagne ont, non-feulement lefdits métiers, mais encore 
la culture de la terre, & autres ouvrages qui leur convien-
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nent, au moyen de quoi ils peuvent vivre plus commodé­
ment , & à moins de frais que ceux des Villes ; à quoi étant 
néceflaire de pourvoir :

Nous avons fait & faifons très-expreffes inhibitions & dét 
fenfes à toutes perfonnes de faire entrer dans ladite ville 
de Lille, aucuns ouvrages dépendans de la Saietterie & 
Bourgeterie, qui ont été ou feront fabriqués dans les Ma- 
nufaures defdits métiers , établis dans le plat-Pays, & aux 
habitans de ladite Ville, de les y recevoir fous quelque 
prétexte que ce puifle etre, a peine de confifcation, & de 
cinquante florins par chaque contravention»

Enjoignons au Magiftrat de ladite ville de Lille , & aux 
Gens de Loy des Villages & Bourgs où lefdites Manufac­
tures font établies, de tenir la main à l’exécution de notre 
préfente Ordonnance, laquelle fera lue , publiée & affichée 
par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n en ignore.

)

Fait à Lille , le dix-neuvième jour de Mai mil fix cens 
quatre-vingt-treize. Signé, Dugué de Bagnols. Plus 
bas, par Monfeigneur , figné,. MENNESSON-

Je foufigné , Ouvrier jure de la Ville, Afficheur .ordi­
naire des Ordonnances de Meffieurs les Magiltrats de la­
dite Ville, certifie d’avoir affiché l'Ordonnance , dont co­
pie en Ci-defus , aux Portes & par les Carrefours de cette 
Ville , le quatorzième Juin mil fix cens quatre-vingt-treize. 
Signé, GABRIEL DELETOMBE.
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ARRÊT DU CONSEIL

Portant Règlement pour les largeurs & longueurs 
des Etoffes de Saïetterie & Bourgeterie,

Du 19 Avril 1732. 
, 1

Voyez le Recueil des Ordonnances de MM. les Magijirats 
de Lille, pag 513.

te -

OR D O N N A N G E

Concernant les d'ffét entes Etoffes omifes dans PAr­
rêt du Conjeil ci-deffus rappelle',

t Du 5 OCtobre1733.

Voyez le Recueil des Ordonnances de MM. les Magijirats 
de Lille, pag. $29.

ORDONNANCE

Concernant les différentes ejpèces de Coutils.

Du 18 Mai 1735.

Ibid. Pag. 536.
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ORDONNANCE

Concernant les Etoffes appellées Crépons,

Du 27 Juillet 1736,

Voyez le Recueil des Ordonnances de MM. les Magijlrats 
de Lille, pag. 538.

RÉGLEMENT

Concernant les Callemandres ,

Du 25 Novembre 1733-

Ibid, pag. $40.

AUTRES des 12 Septembre 1741, & 12 Juillet 1749.

Ibid. pag. 545-

P RDO N N A N C E

Portant que les Etoffes foraines , apprêtées dans la 
Ville , feront marquées d’un plomb particulier,

Du 9 Juillet 1718.

Ibid. pag. 547.

ORDONNANCE
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ORD O N N A N C É
Touchant la largeur des Etoffes de Sa'ietterie G de 

B ourgeterie,

Voyez le Recueil des Ordonnances de Meffteurs les Magiflrats 
de Lille 3 pag. $48.

Du 30 Septembre 1731.

ORDONNANCE
Qui défend aux Saïetteurs & Bourgeteurs dialonger 

leurs Etoffes lorjquelles ne font plus fur le métier,

Ibid. fol. 51: voyez ci-devant , pag. 21:
Du il Avril 1733.

Qui enjoint d‘appliquer des plombs fur les Etoffes s

Du 29 Août 1738.

Ibid. pag. 553. _______________ cn

ORDONNANCE
Portant Réglement pour les Etoffes de nouvelle 

invention ,

Du 25 Février 1741

Ibid. pag. 554.
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ORDONNANCE
5) •o* • (4 F • 1 : *. -

Touchant le même objet, 
Du 18 Novembre 1741.

Voyez le Recueil des Ordonnances de Meneurs les Magïjlrats 
de Lille, pag. 556.

ORDONNANCE -- 
Concernant les Etoffes appellées Grifeues , 

Du 27 Septembre 1742.

Ibid. pag. 558.

ORDONNANCE
Touchant les Camelots carrelés fins,façon déAnfieterre^ 

Du 2 Juillet 1763.

Ibid. pag. 559.

ORDONNANCE
Vol- ) » ., ■

Concernant le même objet,

Du 23 Juillet 1763,
Ibid. pag. 560.
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ORDONNANCE

Qui permet des Lanilles fuperfiniflimes , larges de 
de dix-neuf tailles , N.o 4 , cinq quarts ; de qua­
rante-huit portées, à vingt-quatre bobines la de­
mi-portée, flifant 23 o 4 filets, à lifières bleues 
& blanches : efpèce dont il nefi point fait mention 
dans les articles , ^3 , 54 & 55 de l'Arrêt 
du Confeil du ic^ Avril tp32 ,

Du 3 Avril 1765.

Voyez le Recueil des Ordonnances de Mefieurs les Magijirats 
de Lille, pag. $62.

ORDONNANCE
Qui autorife de fabriquer des Camelots, dits Bâtards 

Grains renforcés, d'une aune de largeur, avec des 
lifières vertes G rouges, de quarante deux portées , à 
vingt-deux bobines la demi - portée ,faifant 10)48 
filets : & des Camelots avec lifières vertes & 
jaunes, larges de dix-fept tailles, de quarante-cinq 

' portées, à vingt-deux bobines la demi portée , re­
venant à 1380 filets , les uns & les autres en cou­
leur , & tramés double G fimple au choix des Fa- 

. bricans ,

Du 11 Septembre 17653

Ibid, pag. 563.
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ORDONNANCE

Qui permet de fabriquer des Camelots larges de qua­
torze tailles , unis en couleur , avec des lifières 
noires ,

Du 8 Août 1766.
M0)h<. > .

Voyez le Recueil des Ordonnances de Mefieurs les Maffrats 
de Lille, pag. 564,

ORDONNANCE

'roilchcttit in largeur des Lütuputcillss Jines^

Ibid. pag. 565.

Du ii O&obre 1766.

ORDONNANCE

ui permet de fabriquer une efpèce de Camelot, nom­
mé Capitation , aux conditions y reprises,

Du 18 Février 1767.

Ibid. pag. 566.
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ORDONNANCE
Qui permet de faire des Camelots à uCige de Capes »

Du 7 Juin 1751.
Voyez le Recueil des Ordonnances de Meneurs les Magiftrats 

de Lille, pag. 571.

ORDONNANCE
Qui permet de faire des Lampareilles fùperfines de 

quatorze tailles & demie fous plomb, pour revenir, 
lorfqu elles feront fabriquées , à quatorze tailles , 
pourvu quelles foient de quarante portées , à fige 
bobines la demi-portée, faifant /180 filets , a li- 
fières rouges & blanches , <9 longues de quarante, 
joixante ou quatre-vingt aunes.

Du 7 Août 1758.

Ibid. pag. 573.

ORDONNANCE 
Pour ajjurer la bonne qualité des Etoffes,

Du 15 Janyir 1752,

Ibid. pag. 574.
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===--/ 
O R D O N N A N CE

.M ' . n. - • ,1 - -ih h- 
Concernant les ouvriers attachés a un maure Sdtet- 

leur ou B ourjeteur,
Du 2 Juin 1741.

Voyez le Recueil des Ordonnances de Megieurs les Magifirats 
de Lille, pag. 567.

ORDONNANCE
Qui règle de quelle manière les chaînes des Etoffes 

doivent être empejees,
Du 7 Décembre 1741.

Ibid. pag. 570.

O R D O N N ANC E ’
Qui défend de faire la profefion de Courtiers dE. 

toffes.
Du 16 Août 1758.

Ibid. pag. 577.

ORDONNANCE
Touchant le marche aux ffls de Saiette , & le devoir 

des Egards,
Du 30 Mai 1718.

Ibid-, pag. 224. Voyez ci-devant, pag. 55 & 56.



de la Saïetterie. 8 y

ORDONNANCE 
Concernant le même marché, 

Du 7 Janvier 1740.

Voyez le Recueil des Ordonnances de MeJJieurs les Masiflrats 
de Lille, pag. 227.

ORDONNANCE
Qui a pour objet la vente des fils de Sdiette, 

Du 27 OCtobre 1744.

Ibid. pag. 229.

O DD O N N A NC E
Touchant la qualité des fils de Saïette, 

Du 24 Juillet 1747:

Ibid. pag. 231.

-----------—-===m-m•-eæm 
ORDONNANCE

Concernant la vente des lainures,
3

Du 20 Mars 1698,

Ibid, pag. 566,



88 Statuts du Corps

ORDONNANCE

Concernant le Moulin à dégorger,

Du 19 O&tobre 1741.
Voyez le Recueil des Ordonnances de Meneurs les Mar 

gifirats de Lille, pag. $68,

autre

Sur le même fujet,

Du 14 OCtobre 1772•

Suite du Recueil des Ordonnances de Meneurs les Magif 

trat, pag. 73.
On trouve dans cette fuite du Recueil des Ordonnances 

du Masillrat, une Ordonnance du II Janvier 1772 ,.9 
permet de fabriquer des Lampareilles entrehnes , avec lifieres 

blanches, (pag.15)

Une AUTRE du 14 Oaobre 1772, qui permet 
melors , dits fept huitièmes, ‘rames en double , avec hfiaes 
jaunes-, ( pag. 77. )

UNE du premier Mai/t 773 , concernant les plombs des 
Etoffes de Saietterie, ( pag. 129.)

Une autre fur le meme fujet f du 4 Février 1775» 
( pag. 291. ) , ,

Une



de la Saietten^ 89
Une du ix Avril 1775 , qui défend de recevoir dcsAp- 

prentifs à la Maürifè avant la fin de leur apprentijjagc t 

( pag. 297, )

Et plufieurs autres Ordonnances relatives à la Saiet- 
terie.
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DE LA SAlETTERIE.
Lettres ET Statuts du Corps de Style de la Saktterie 

de la ville de Lille. Pag. i
ORDONNANCE concernant les veuves des Maîtres. 1o
ORDONNANCE concernant Page & le chef-d’œuvre, pour 

pouvoir parvenir à la Maîtrife du Corps, & prendre 
enfeigne. . I1

Ordonnance concernant les Apprentifs. 12
ORDONNANCE portant Réglement entre les Saïetteurs & 

les Bourgeteurs, pour les Etoffes que chacun des deux
Corps peut fabriquer. 14

SENTENCE portant que les Orphelinsyle la Bourfe com­
mune , doivent jouir pour la réception à ta Maîtrife 
de la Saïetterie, des mêmes privilèges que ceux de la 
maifon de la Grange, dits Bleuets. 17

ORDONNANCE concernant la réception des étrangers à la
Maîtrife. . 18

Ordonnance qui défend aux Suppôts d’avoir plus de 
fix métiers de Chambgeans , & d’en faire fabriquer 

hors de leurs maifons. 19
ORDONNANCE concernant l’obfervance de la Fête de la 

Décolation de St. Jean. 20
Ordonnance qui défend de tirer les Chambgeans pour 

les alonger étant bas du métier. 21
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24

25

28

DE LA SAIETTERIE.
ORDONNANCE qui défend aux Egards d’égarder eux- 

memes les ouvrages de leur fabrique, & détermine les 
contraventions qui font de leur compétence.

Ordonnance qui déclare les profitions de Saïetteurs g 
de Bourgeteurs incompatibles.

Ordonnance qui règle lafaqon dont les Saïetteurs pour- 
i ont quitter leur profijfion,pourfe faire recevoir Bour­
geteurs, & vice verfâ.

Ordonnance qui défend de faire fortir de la Ville, les 
outils fervans aux Saïetteurs ou Bourgeteurs. 2-

ORDONN AN CE confirmative de la précédente. . L: 
Or DONNANCE qui défind de rien donner pour obtenir des 

places qui dépendent du Siège de la Saïetterie.
Ordonnance qui enjoint aux Ferreurs de ferrer les

Jur le métier, St exclut les Courtiers des
Ujjices de la Saïetterie.

Ordonnance portant augmentation des frais d’années, 
& des drotts de réception.

Sentence qui déclare que le Bouracan ejl de la fabrique 
des Saïetteurs. J r

Ordonnance concernant les veuves non filles de Maî­
tres. J

.Ordonnance qui autorife les Maîtres d^impofer une 
taxe Jur les outils.

Réglement fur le même fujet.
Ordonnance qui admet les Courtiers aux places de 

Maîtres du Corps, ^c.
Ordonnance qui renvoie pardevant le Siège de la Saiet- 

terie, la connoiffance d’une contravention aux Rédé­
mens. ' °

Ordonnance concernant les plombs d’outils, &c. g les 
étoffes de fabrique étrangère.

Ordonnance qui enjoint à tous d’ouvrir leurs maifons 
aux Egards, fans être accompagnés d’E/chevins.

Ordonnance qui défend l’entrée dans la Ville, de toutes 
marchandifes foraines dépendantes de la Saïctterie,

29

30

32

36

37
40

42

44

46

49

ç0



Table des STATUTS, &c. .
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le Siège de la , s- ■ auK la
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o-il.AncE pour a confervation des na-

54
55
96

Go

65

68

77
ORDONNANCE qui difind l’entrée des Etoffes de Fabrice 

fhrtiiiïc dans la vdl^ de Lille. .
Arrêt DU Conseil , 6 les Titres de toutes les autres Or- 
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